


















PREMIERE PROGRAMMATION CUCS 2013

LIGNE BUDGETAIRE : 92824 6574 3382 DISPONIBILITE : 372 100 €

TIERS PORTEURS PROJETS VILLE 2012 VILLE 2013 CONVENTION
42129 Animations Activités 

Adaptées
 3A

Sport au féminin 1500 1000 CPO

77325 ADOMA Médiation santé 3000 1000
65417 Association culturelle 

et associative Paul 
Cézanne
 AECPC

Animation autour du 
livre

2000 1500

9220 Association de gestion 
Centre Albert Camus

Pieds d'immeubles 2000 1500

CPO
CPO
              Avenant n°1

CPO

Fête du lien 4000 4500
Mémoire de quartier 4000 4000
Réussite Éducative 5000 6000
Familles 3000 3000
Dynamique Jeunesse 4000 4000

9239 Association 
d'Information 

Travailleurs Étrangers 
AITE

Soutien administratif 5000 5000

79035 Association du Jas de 
bouffan pour l'Initiative 
à la Réalisation socio 

culturelle
 AJIRS

Tournoi de la fraternité 5000 2000



66468 ALZHAR Jeunes en Europe 2000 1000
25441 Les amis du 

planétarium
Astronomie cohésion 
sociale

5000 5000                 Avenant n°1

37165 Aide à la reprise des 
études et à la formation 

professionnelle 
AREFP

Enfants ados maîtrise  
des parcours scolaires

6000 5000

65056 ASLYA Point écoute femmes 3000 3000
50198 Association sportive 

nord Aix 
ASNA

Sport de proximité 3000 2500 CPO

23118 Association de 
solidarité avec les 

travailleurs immigrés 
ASTI

Insertion socio  
culturelle des familles

6000 3000 CPO

50044 Atelier Jasmin Création de Femmes 9500 2000 CPO
Réalisation rideaux 0 2000

80619 Auto École Starter Starter pour l'insertion 9100 2000
25106 Association des 

travailleurs maghrébins 
de France

 ATMF

Action éducative  
enfants jeunes

3000 3000 CAO

Promotion de la  
citoyenneté

2000 3500 CPO

61539 Bibliothèque pour tous Culture 1000 1000
43739 Boxing Club Sport respect et valeurs 2000 1000
62085 Club des jeunes des 

lauves
Mieux vivre ensemble 3000 4000

37995 Club des Anciens de 
Beisson

Lien social 1000 1500



46783 Compagnons Bâtisseurs Auto ré hab 0 2000
65507 Conseil Régional des 

Marocains de France 
CRMF

Dialogue des Peuples  
et des cultures

0 1500

Espace Femmes 1000
21857 Association pour le 

Développement des 
Innovations Sociales 

ADIS

Code de ma route
18-25

1000 1000

CPO 
                   Avenant n°3

CPO

CPO

Coup de pouce clé 
parentalité scolarité

5500 4500

En faim de contes 0 2700
Femmes familles 4500 4500
Fêtes et animations 1500 2000
Ma vie en mains 0 1000
Développement du pôle  
culture

3000 5000

64849 Centre Social
 Aix-nord

Accompagnement  
jeunes

5000 4000 CPO
                   Avenant n°5

CPO

CPO

CPO

Expression des 
habitants 

1500 1500

Femmes Familles 4500 4500
Pôle RE 
Journ'ados

8000 7500

Santé 1500 1500
CREPS 7000 5000
Cadre de vie 1500 2000

9202 Centre Social La 
Provence

Coup de pouce clé 5500 10500 CPO         Avenant n°6
CPOFamilles en Actions 4500 4500



Quartier d'Arts 1500 6000
9204 Centre Social

 Grande Bastide
Action citoyenne 
bénévole

10000 12000 CPO           Avenant n°5

9203 Centre Social 
Marie-Louise Davin

Actions solidaires 0 6000                
                   Avenant n°5Espace jeunes 0 3000

Réussite éducative 0 4000
70186 Comité Départemental 

d'éducation pour la 
Santé 

CODES

Santé des Enfants et  
Familles

5000 5000 CPO

69063 Corsy Club Lien social 1500 1500
50717 Culture du cœur Projet coopératif 2500 2000
61276 Ensemble pour les 

Jeunes 
EJ13

Sport de Proximité 1000 2000 CPO

60833 École Des Parents et 
des Éducateurs

 EDPE

Parentalité 1000 500

64216 Ève Lève Toi Sensibilisation femmes 
Enfants

4000 4000

49957 Fontaine Obscure Fil photographique 2000 1500
50046 Hip Hop Soul Style Aixpression Urbaine 1500 1500 CAO
34342 JABIR Enfants Ados 4000 5000 CPO

                  Avenant n°1Secteur Familles 1500 1500
9241 La Maréchale Danse 2300 1500

CPO          Avenant n°1Rencontre Festives de 
voisinage

5000 3000



27628 La Variante Théâtres enfants  
adolescents

1500 1500

80617 Le Premier Pas Accompagner le  
premier Pas à 
Encagnane

2000 4000

50210 Les hippos Sport de proximité 5000 4000 CPO
15425 Les 4 Dauphins Théâtres o jas 1000 1000
49917 Lis Relie Animations Lectures de 

rue ( Quartiers Corsy  
et Aix Nord)

1300 2000

Lire dans les parcs du 
Jas de Bouffan

1300

64251 MEDIANCE 13 Plate forme de services  
publics

4000 3500

46642 Office Central de la 
Coopération à l’École

OCCE 13

Z'aime les livres 1000 500

45252 Point Accueil et Écoute 
Jeune
PAEJ

Démarche aller vers 3000 3000 CPO

42259 Pays d'Aix Initiative
PAI

Amorçage 5000 1500 CPO

23746 Planning Familial Théâtre au forum 1800 1000
77315 Pôle Emploi Club Ambition Zus 10000 8000 CPO
9288 Relais saint Donat Ze bus 10000 7000                   Avenant N°1
69602 Seconde Nature 1 x 1 x1 Création 

Musicale Numérique
0 2000 CAO



9216 Secours Catholique Accompagnement  
Psychologique Enfants  
ados familles

2500 2500                  

88157 TAEKWONDO AIX Enseignement et  
promotion du 
TAEKWONDO

0 1000

28175 Trafic d'Arts Contes au jardin 1500 1500
Ma ville est un grand 
livre

3000 1500

77798 Unis-Cité Service volontaire 10000 13000                    Avenant n°1
20439 Université Aix 

Marseille
Souk des Sciences 1000 non réalisé 2000

TOTAL 256 300 € 259 700 €





































































CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

       
LE «         CENTRE SOCIAL et CULTUREL POUR LE DÉVELOPPEMENT 

D’INNOVATIONS SOCIALES »
( CS- ADIS)  

ANNEES 2013 -2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre                :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par                :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint 
délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en 
vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 29 avril 2013.
d’une part

et

Le  « CENTRE  SOCIAL  et  CULTUREL  POUR  LE  DEVELOPPEMENT 
D'INNOVATIONS SOCIALES » dont le siège social est sis     : 8 allée des amandiers BP 
515, 13091 Aix-en-Provence cedex 2.                      
N  ｰ Siret       : 330 508 193 00035
ci-après désigné le « CENTRE SOCIAL et CULTUREL POUR LE DEVELOPPEMENT 
D'NNOVATIONS SOCIALES » représenté par  Madame Marie-Henriette GILANTON, 
dûment habilitée par décision du Conseil d'Administration.

d'autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain 
de Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a 
validé le cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la  
participation du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.
Considérant le projet initial et conçu par l'association  savoir           :

«   FEMMES/FAMILLES    »
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.
Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-EN-
PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans 
lesquels s'inscrit  ce projet.



Il a été convenu ce qui suit         :

 ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par  la  présente  convention,  l'association  s'engage,  à  son  initiative  et  sous  sa 
responsabilité,  à  réaliser,  en  cohérence  avec  les  orientations  de  politique  publique 
mentionnées au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui 
présentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par  la  Commune  d'Aix  en  Provence,  des  actions  et  projets  de  l'association,  ci-après 
définis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association  a  pour  objet  social  «  Mettre  en  œuvre  le  projet  social.  Favoriser 
l'expression libre. Développer la démocratie locale. Inciter les initiatives collectives et les 
nouvelles  formes de  solidarité.  Actions  d'animation,  prévention insertion  et  proximité 
sociale. »

Conformément  cet objet social, l'association met en œuvre différents projets ou actions  à 
savoir         :

Description de l'action  :

Poursuite  du point femmes/familles et  dynamique d'actions privilégiant  les  rencontres 
dans une démarche de sensibilisation et d'implication vers les champs des possibles.

* Privilégier l'ouverture culturelle et favoriser l'accès  la culture pour tous.
* Développer les rencontres autour de pratiques créatives.
* Proposer des espaces de détente et de ressourcement.
* Renforcer les actions d'alphabétisation, de lutte contre l' illettrisme, de français langue 
et de langue étrangère.

Avec des axes transversaux prioritaires de travail

* L'accompagnement  la parentalité
* La sociabilité et la citoyenneté
* L'accès aux droits et la lutte contre toutes les formes de discrimination.
* Privilégier l'ouverture culturelle et favoriser l'accès  la culture pour tous.

L'ouverture culturelle avec Marseille-Provence 2013 Capitale Européenne de la Culture 
embarque vers une programmation de grande ampleur, une offre culturelle d'excellence 
où participeront toutes les disciplines artistiques et culturelles : 

Spectacle vivant, expositions, arts de la rue, littérature, arts numériques, cinéma.
Autour de médiations culturelles et de sensibilisations avec les partenaires culturels, la 
programmation de spectacles, de visites et d'ateliers se profile dès le premier trimestre 



2013 avec le Théâtre du Jeu de Paume, le festival d'Art Lyrique, le Grand Théâtre de 
Provence, le Bois de l'Aune, Fondation Vasarely et le Musée Granet.

Au-delà le point femmes/familles est en relation avec le Musée du Conseil Général, le 
lieu d'Art contemporain 3bis F, la bibliothèque Méjanes et la bibliothèque des 2 Ormes et 
développer de nouveaux partenariats.

L'association Cultures du Cœur proposera une permanence tous les derniers vendredis  du 
mois  de  14h00  à  16h00  au  Centre  Social  et  Culturel  des  Amandiers.  Un  temps  de 
rencontres de présentations et de propositions de spectacles et de sorties culturelles.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra  déposer  chaque  année  dans  les  délais  impartis  dès  le  mois  de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et 
un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

 2- Production  de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir  dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

- Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus par 
l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Journal 
Officiel.

- Le rapport d’activité 

- Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu financier 
qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention                :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la 
subvention  dans  les  six  mois  suivant  la  fin  de  l'exercice  pour  lequel  elle  a  été 
attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué                :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit 
être  annexé,  d’un  commentaire  sur  les  écarts  entre  le  budget  prévisionnel  et  la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et 
les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet                

 Ø De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)



Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux 
biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant 
la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant 
le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de 
la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-
en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans 
le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au 
public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville  pour  les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à     procéder  à toutes les  démarches  visant la  réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

•  Respecter toutes les obligations légales,  sociales et  fiscales  liées à  l'exercice de ses 
activités.

• Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement 
des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux 
services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette 
obligation.

· Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou 
tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

· Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications 
statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement 
ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout 
ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela 



est expressément prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées 
à l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 4 500 € 

Pour  l'exercice  2014,  un  montant  équivalent  sera  proposé,  la  règle  de  l'annualité 
budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

La  subvention  sera  versée  en  une  seule  fois.  Les  versements  seront  effectués  sur  le 
compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

 2 - Mise à disposition des locaux  NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif                

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de 
l'action.

La  Commune  procède,  à  l'évaluation  des  conditions  de  réalisation  du  programme 
d'actions  auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à 
l'article  II,   et  sur  l'impact  du  programme  d'actions  au  regard  de  l'intérêt  local 
conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il  pourra être créé une commission mixte,  elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 



Cette commission se réunira au moins une fois par an. Elle  aura pour rôle de veiller à la 
bonne application de la  présente convention et  de régler  tout  problème ou conflit  en 
suspens entre les parties. Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

 ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur  compter de sa notification, après signature des 
deux parties.  Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 
2014.

 ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, 
les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature 
de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les  parties  conviennent  et  s’autorisent  le  droit  de  procéder  à  toute  modification  des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant 
accord  préalable  des  deux  parties.  Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de  la 
convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux 
de la convention.

Le  renouvellement  éventuel  de  cette  convention  ne  peut  se  réaliser  par  reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En  cas  de  non  exécution,  de  retard  significatif,  ou  de  modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, 
après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou 
diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger  le  reversement  total  de  tout  ou  partie  des  sommes  déjà  versées  au  titre  de  la 
présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier 
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention,  sans  préjudice  des  incidences  financières  définies  précédemment,  après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant 
ou de résilier la présente convention 



ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

LE  « CENTRE SOCIAL & CULTUREL 
POUR LE DEVELOPPEMENT DINNOVATIONS SOCIALES 

( CS- ADIS)  »

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre     :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par    :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation 
l’adjoint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, 
agissant en vertu de la délibération numéro     du Conseil municipal du 29 AVRIL 
2013.
d’une part

et
Le «CENTRE SOCIAL et CULTUREL POUR LE DEVELOPPEMENT 
D'INNOVATIONS SOCIALES     » dont le siège social est sis 8 allée des 
amandiers BP 515, 13091 Aix-en-Provence cedex 2.                      
N  ｰ Siret    : 330 508 193 00035
ci-après désigné Le « CENTRE SOCIAL et CULTUREL POUR LE 
DEVELOPPEMENT D'NNOVATIONS SOCIALES » ADIS - , représenté  par    : 
Madame Marie-Henriette GILANTON dûment habilitée par décision du Conseil 
d'Administration, d'autre part,

PREAMBULE
Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat 
Urbain de Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu 'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 
2011.1162)  et  a  validé  le  cadre  multipartenarial  entre  l’État,  la  C.A.F, 
l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation du Conseil Régional PACA et du 
Conseil Général 13.
 Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir 

« FÊTE & ANIMATIONS »
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente 
un intérêt public local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la 
Ville dans lesquels s'inscrit  ce projet.



Il a été convenu ce qui suit           :

 ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par  la  présente  convention,  l'association  s'engage,  à  son  initiative  et  sous  sa 
responsabilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet 
social qui présentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La  présente  convention  a  pour  objet  de  formaliser  les  conditions  du 
subventionnement par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de 
l'association, ci-après définis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social  « Mettre en œuvre le projet social.  Favoriser 
l'expression  libre.  Développer  la  démocratie  locale.  Inciter  les  initiatives 
collectives et les nouvelles formes de solidarité. Actions d'animation, prévention 
insertion et proximité sociale. »

Conformément   cet  objet  social,  l'association  met  en  œuvre  différents  projets 
savoir           :

- Pôle ressources pour le prêt de matériel aux associations du quartier et des 
salles du centre social pour leurs fêtes et animations. 
- Fête du Printemps. Exposition dans le jardin de la bibliothèque des 2 Ormes 
de peintures réalisés par des enfants et d’épouvantails réalisés par des artistes du 
territoire.
- Contes et bal du printemps en soirée

- Carnaval d’Aix en Provence. Atelier costume et participation au défilé avec 
les familles 

- Fête du jeu Promotion du jeu en famille sous toutes ses formes et promotion 
des structures petite enfance et de l’enfance organisée par le collectif petite 
enfance dans un parc du territoire

- Immeubles en fête  : repas de quartier avec des animations qui créent du 
lien entre les différentes initiatives. Cette année il est envisagé d’organiser un 
pique nique entre voisins sur le parking et le jardin de la bibliothèque des 2 Ormes

- Fête du centre, spectacles et animations portes ouvertes

- Fête de la musique, échanges et convivialité  autour d’un parcours musical 
sur le Jas de Bouffan
- Bal du 13 juillet, sur la place du marché en partenariat avec les associations 
du collectif des associations et habitants du Jas



- Jas Agora     : 7ème édition du forum des associations et acteurs locaux au 
Jas afin de mieux faire connaître aux habitants le potentiel des activités sociales, 
culturelles, sportives et de loisirs.
- Agenda du Jas édition chaque mois de la programmation des manifestations 
et événements du Jas de Bouffan. 

Par la présente convention, elle s’engage à    réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants          :

- Susciter l’intérêt des habitants et leurs permettre de participer activement 
à des projets 

-           Favoriser le partenariat entre les structures de proximité et les acteurs 
du territoire

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre,  un  dossier  complet  de  demande  de  subvention,  fournir  un  projet 
d'activités et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

 2- Production  de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le 
Contrôle administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice 
les documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et  
du droit communautaire           :

-Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153  
000  €  de  dons  ou  de  subventions  publiques,  le  rapport  du  commissaire  aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur 
publication au Journal Officiel.

-Le rapport d’activité 

-Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier    qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet  de la 
subvention    :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a 
versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel 
elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué           :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet 
et doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel 



et la réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des 
actions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet           

- De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous  ces  documents  sont  signés  par  le  président  ou  toute  personne  habilitée 
(trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé 
par l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du 
contrôle financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces 
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée 
utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre 
de son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages 
causés aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la  signature de la  présente et  pendant toute  la  durée de la  convention, 
chaque année avant le 31 janvier.

4  -  Engagement  de  l’association  en  terme  de  communication  sur  la 
participation de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition 
du  logo  dans  le  cadre  de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de 
communication  destinés  au  public  concernant  l’opération  subventionnée  par  la 
Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à       procéder à toutes les démarches visant la réalisation 
des objectifs mentionnés ci-dessus et à :

· Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de 
ses activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999 du Comité  de  la  Réglementation Comptable  relatif  aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle 
se trouve concernée par cette obligation.



· Communiquer  à  la  Ville  les  conventions  la  liant  à  d’autres  collectivités 
territoriales ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

· Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau   ou  de  toutes 
modifications  statutaires,  dans  un  délai  de  15  jours  à  compter  de  cette 
modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du 
Code Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention 
d’en employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou 
entreprises sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue 
entre la Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement  la  mise en œuvre des missions ci-
dessus liées à l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à           :
- 2000 €  

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité 
budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

Le montant de la subvention sera versé en une seule fois. Les versements seront 
effectués  sur  le  compte  de  l’Association  dont  le  RIB  est  versé  au  dossier  de 
demande de subvention, sous réserve du respect par l’Association des obligations 
mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

 2 - Mise à disposition des locaux  NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif           

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement 
un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme 



d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme 
d'actions   auquel  elle  a  apporté  son  concours  sur  un  plan  quantitatif  comme 
qualitatif.

L'évaluation  porte  notamment  sur  la  conformité  des  résultats  aux  objectifs 
mentionnés à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions  au regard de 
l'intérêt  local  conformément  à  l’article  L.  2121-29  du  code  général  des 
collectivités territoriales.

La  Ville  pourra  à  tout  moment  demander  à  l'Association  de  participer  à  des 
réunions de suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la 
présente convention.

2- Commission mixte

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de 
la  commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.
Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et 
de régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

 ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur  compter de sa notification, après signature des 
deux parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 
2014.

 ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le 
montant,  les  modalités  de  versement  et  en cas  de  modification du montant  de 
l’année  de  signature  de  la  convention,  un  ajustement  des  objectifs  fixés 
initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification 
des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant  accord  préalable  des  deux  parties.  Celui-ci  précisera  les  éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause 
les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par 
reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 



1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-
ci peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de 
la subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles 
de  la  convention,  sans  préjudice  des  incidences  financières  définies 
précédemment, après l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant 
un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. 
En cas de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier 
par un avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout  litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

LE  « CENTRE SOCIAL & CULTUREL 
POUR LE DEVELOPPEMENT D'INNOVATIONS SOCIALES 

( CS- ADIS)  

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre      :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par      :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délégué 
Sophie  JOISSAINS  Élue  à  la  Culture  et  à  la  Politique  de  la  Ville,  agissant  en  vertu  de  la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

Le «      CENTRE SOCIAL et CULTUREL POUR LE DEVELOPPEMENT D'INNOVATIONS 
SOCIALES      » dont le siège social est sis   
8 allée des amandiers BP 515, 13091 Aix-en-Provence cedex 2.                      
N ｰ Siret       : 330 508 193 00035
ci-après  désigné le  «  CENTRE  SOCIAL  et  CULTUREL  POUR  LE  DEVELOPPEMENT 
D'NNOVATIONS SOCIALES » ADIS - , représenté  par : Madame Marie-Henriette GILANTON 
dûment habilitée par décision du Conseil d'Administration.

d'autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu 'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé le 
cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation du 
Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.
Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir 

«  COUP DE POUCE CLE /PARENTALITE-SCOLARITE   »

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-EN-
PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels 
s'inscrit  ce projet.
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Il a été convenu ce qui suit      :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention,  l'association s'engage,  à  son initiative et  sous sa responsabilité,  à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, les 
objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et dont les 
contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, conformes à 
son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA CONVENTION

L’Association a pour objet social « Mettre en œuvre le projet social. Favoriser l'expression libre. 
Développer  la  démocratie  locale.  Inciter  les  initiatives  collectives  et  les  nouvelles  formes  de 
solidarité. Actions d'animation, prévention insertion et proximité sociale. »
Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

− Accueil des enfants tous les soirs de l’année hors mercredis et vacances scolaires, le soir 
après l’école selon le dispositif.

− Accueil des parents dans le cadre des groupes de travail avec les enfants environ une fois 
par mois

− Liens réguliers parents/ enseignant/ accompagnatrice.
− Proposition d’ateliers et de sorties culturelles 1 fois par trimestre environ (parents – 

enfants chaque fois que possible).
− Proposition d’un atelier de contes et jeux d’écriture 2 à 3 fois dans l’année dans le cadre 

de l’accueil du soir des enfants.
− Coordination de l’ensemble des groupes pour un apport complémentaire en cas de besoin 

(proposition de sorties, rencontres des familles….).
− Recueil et valorisation des productions des enfants qui donnera lieu en fin d’année 

scolaire (juin) à une valorisation publique (en mairie annexe si possible) sous forme de la 
remise d’un recueil édité qui sera remis à chaque enfant. Un exemplaire restera dans 
chaque école et pourra être utilisé dans le cadre du suivi scolaire.

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :
- Accompagner et soutenir les élèves de classe de CP, repérés en difficulté par leurs 

enseignants dans leur apprentissage de la lecture. 
- Sensibiliser les parents de ces enfants à l’importance de cet apprentissage qui doit être fait le 

plus tôt possible. 
- Valoriser les parents dans leur rôle d’accompagnateurs présents, attentifs et encourageants. 
- Permettre aux parents de mener une réflexion sur leurs savoir-faire et leur donner quelques 

outils pour cet accompagnement. 
- Favoriser le lien école / parents. 
- Apporter un soutien complémentaire en tant que centre social du quartier.
-
ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, un 
dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget prévisionnel 
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faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les documents 
ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire      :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € de 
dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article 
L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu financier  
qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention      :

Le  compte  rendu  financier  est  déposé  auprès  de  l'autorité  administrative  qui  a  versé  la 
subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué      :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être annexé, 
d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du projet et d’une 
information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obtenus par rapport aux 
objectifs initiaux du projet      

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des  notes 
d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin,  pendant  et  au  terme  de  la  convention,  un  contrôle  sur  place  peut  être  réalisé  par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son activité 
notamment  une  assurance  responsabilité civile  pour  les  dommages  causés  aux  biens  et  aux 
personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la  validité des contrats  d’assurance dans le délai  d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant  toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre de 
la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public concernant 
l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette communication.
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5 - Autres engagements

L’Association  s'engage  à procéder  à  toutes  les  démarches  visant  la  réalisation  des  objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 1999 du 
Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités  d'établissement  des  comptes 
annuels  des  associations  (arrêté  ministériel  du  8  avril  1999)  et  à  recourir  aux  services  d'un 
commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par lettre recommandée avec accusé de réception,  la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans un 
délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code Général 
des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout  groupement  ou  à  toute 
association, œuvre  ou  entreprise  ayant  reçu  une  subvention  d’en employer tout  ou  partie  en 
subventions à d’autres associations,  œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est  expressément 
prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à l'objet 
de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à      :
- 4 500  € 

− 2000 € pour l'action coup de pouce Clé
− 2500 € pour l'action Parentalité - scolarité

Pour  l'exercice  2014,  un  montant  équivalent  sera  proposé,  la  règle  de  l'annualité  budgétaire 
conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

Le montant de la subvention sera versé en une seule fois. Les versements seront effectués sur le  
compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve 
du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux  NON
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ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif      

L'association  s'engage  à  fournir  avant  le  terme  de  la  convention  ou  annuellement  un  bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La  Commune  procède,  à  l'évaluation  des  conditions  de  réalisation  du  programme  d'actions 
auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'article 
II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à l’article L. 
2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la commune, 
du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. Cette commission 
se réunira au moins une fois par an.
Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur  compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet  d’un avenant financier qui déterminera le montant,  les 
modalités  de  versement  et  en  cas  de modification  du  montant  de  l’année  de signature  de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions ou 
des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord préalable des 
deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le  renouvellement  éventuel  de  cette  convention  ne  peut  se  réaliser  par  reconduction  tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution de 
la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en demeure 
par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception,  suspendre  ou  diminuer  le  montant  des 
versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total de tout 
ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

5



2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier recommandé 
avec accusé de réception,  et  sans  indemnité,  en cas  de carence ou de manquement grave de 
l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la convention, sans préjudice des 
incidences  financières  définies  précédemment,  après  l’envoi  d’une  mise  en  demeure  restée 
infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention  sera  résiliée  de  plein  droit  en  cas  de  dissolution  de  l’Association.  En  cas  de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal 
administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …

6



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’Aix-en-Provence
et

LE « CENTRE SOCIOCULTUREL AIX-NORD »

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre            :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par            :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint 
délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en 
vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

Le CENTRE SOCIOCULTUREL  AIX NORD » dont le siège social est sis      :    
20 rue Albert LEBRUN, 13090 Aix-en-Provence.                
N° Siret            : 493 481 022 00025
ci-après désigné
Le CENTRE SOCIOCULTUREL  AIX NORD », représenté par     : 
Monsieur Romuald BUISSON dûment habilité par décision du Conseil d’Administration 
du 15 avril 2011.

d’autre part

PREAMBULE
 
Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain 
de Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu 'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a 
validé le cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la 
participation du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.
  
Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir 

«ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES            »
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.
Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-EN-
PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans 
lesquels s'inscrit  ce projet.



Il a été convenu ce qui suit      :

 ARTICLE I - OBJET DE L'A CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l'association  s'engage,  à  son  initiative  et  sous  sa 
responsabilité,  à  réaliser,  en  cohérence  avec  les  orientations  de  politique  publique 
mentionnées au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui 
présentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par  la  Commune  d'Aix  en  Provence,  des  actions  et  projets  de  l'association,  ci-après 
définis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION 

L’Association a pour objet social «       Promouvoir toutes les activités et services à 
caractères social et culturel, assurer la vie sociale locale, accueillir toutes les populations 
sans discrimination ». 

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions 
à savoir            :

- Développer des accueils jeunes.

- Séjours d'apprentissage de l'autonomie et de la vie en collectivité. 
- Implication des jeunes dans l'organisation d'actions événementielles.
- Favoriser la création d'un pôle animateurs. 
- Développer l'accueil des stagiaires.
- Accueil et re-mobilisation des jeunes exclus temporairement du système scolaire. 
- Favoriser l'accès des jeunes à la culture. 
- Accès à la pratique sportive des loisirs. 
- Consolidation du studio d'enregistrement et répétitions. 

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage à     réaliser  au  travers  de ces  actions  les 
objectifs suivants            :
- Travailler en terme de cohésion sociale et de l'égalité des chances. 
- Lutter contre l'oisiveté et  renforcer la prise en charge des jeunes en risque de 
marginalisation. 
- Favoriser l'insertion sociale et professionnelle des publics jeunes en difficulté. 
- Favoriser l'accès à l'emploi des jeunes tout en leur apportant des réponses quant à 
l'accès aux loisirs, aux activités sportives et à la culture. 
- Accueil  collectif  pour  affecter  une  repérage  permettant  de  déceler  les 
problématiques de chacun afin d'apporter une réponse individuelle. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra  déposer  chaque  année  dans  les  délais  impartis  dès  le  mois  de 



Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et 
un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

 2- Production  de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir  dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire            :

Ø Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153  
000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur 
publication au Journal Officiel.

Ø Le rapport d’activité 

Ø Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier            qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention            :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la 
subvention  dans  les  six  mois  suivant  la  fin  de  l'exercice  pour  lequel  elle  a  été 
attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué            :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit 
être  annexé,  d’un  commentaire  sur  les  écarts  entre  le  budget  prévisionnel  et  la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et 
les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet            

 Ø De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux 
biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant 
la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant 
le 31 janvier.



4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de 
la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-
en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans 
le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au 
public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 

Aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville  pour  les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à      procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

· Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement 
des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux 
services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette 
obligation.

· Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou 
tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

· Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications 
statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement 
ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout 
ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela 
est expressément prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées 
à l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à  :



 - 4000  € 

Pour  l'exercice  2014,  un  montant  équivalent  sera  proposé,  la  règle  de  l'annualité 
budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer .

 b) Modalités de versement

La  subvention  sera  versée  en  une  seule  fois.  Les  versements  seront  effectués  sur  le 
compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

 2 - Mise à disposition des locaux NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif            

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions  
.

La  Commune  procède,  à  l'évaluation  des  conditions  de  réalisation  du  programme 
d'actions auquel  elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à 
l'article  II,   et  sur  l'impact  du  programme  d'actions  au  regard  de  l'intérêt  local 
conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il  pourra être créé une commission mixte,  elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler 
tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

 ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur  compter de sa notification, après signature des 
deux parties.  Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 
2014.



 ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, 
les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature 
de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les  parties  conviennent  et  s’autorisent  le  droit  de  procéder  à  toute  modification  des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  du  présent  avenant  par  un  nouvel  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés du 
nouvel  avenant,  sans  que ceux-ci  puissent  conduire  à  remettre  en  cause  les  objectifs 
généraux de la convention.

Le  renouvellement  éventuel  de  cette  convention  ne  peut  se  réaliser  par  reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En  cas  de  non  exécution,  de  retard  significatif,  ou  de  modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, 
après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou 
diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger  le  reversement  total  de  tout  ou  partie  des  sommes  déjà  versées  au  titre  de  la 
présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier 
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention,  sans  préjudice  des  incidences  financières  définies  précédemment,  après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification  statutaire,  la  Commune  se  réserve  la  possibilité  de  modifier  par  une 
nouvelle convention.

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire



Le Président
Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’Aix-en-Provence
et

LE « CENTRE SOCIOCULTUREL AIX-NORD »

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délégué 
Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibé-
ration numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

Le CENTRE SOCIOCULTUREL AIX NORD » dont le siège social est sis :         
20 rue Albert LEBRUN, 13090 Aix-en-Provence.                
N° Siret : 493 481 022 00025
ci-après désigné
Le CENTRE SOCIOCULTUREL  AIX NORD », représenté par : 
Monsieur Romuald BUISSON dûment habilité par décision du Conseil d’Administration du 15 
avril 2011.
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat  Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu 'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé le 
cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation du 
Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir 
«  STAGES CREPS ».

Considérant  les  objectifs  généraux  de  politiques  publiques  de  la  Commune  D'AIX-EN-
PROVENCE  en  matière  de  renforcement  de  la  proximité  et  Politique  de  la  Ville dans 
lesquels s'inscrit  ce projet.

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.



Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à réa-
liser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, les ob-
jectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et dont les 
contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, conformes 
à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA CONVENTION

L’Association a pour objet social «  Promouvoir toutes les activités  et services à caractère social 
et culturel, assurer la vie sociale locale, accueillir toutes les populations sans discrimination ». 

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

- Mettre en place des stages de révisions scolaires organisés par le centre socioculturel Aix Nord, 
combinés avec des activités sportives adaptées.

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :

- Soutenir la scolarité. 
- Valoriser l'aide scolaire et pratiquer une activité physique. 
- Accompagner et soutenir pour lutter contre l'échec scolaire. 
- Offrir aux enfants un espace d'accompagnement éducatif privilégié, de façon à permettre 

d'acquérir ou de consolider les bases nécessaires pour répondre aux exigences de résultats 
scolaires de l’Éducation nationale. 

- Soutenir la fonction parentale en accompagnant les parents dans leur rôle éducatif (réussite 
scolaire …). 

Dates de mise en œuvre : avril 2013 à raison de trois sessions par an au CREPS : avril – août  – 
novembre renouveler en 2014.

Une centaine de jeunes sont touchés par session. Classes de CM1 CM 2 6ÈME ET 5ÈME.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, un 
dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier



L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les documents 
ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € de 
dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus par 
l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Journal Of-
ficiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être an-
nexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du projet 
et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obtenus par 
rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des  notes 
d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'adminis-
tration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier annuel. 
L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son activité 
notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et aux 
personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre de 
la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public concernant 
l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :
• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses activités.



•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 1999 
du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes 
annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services d'un 
commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.
• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 

autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans un 
délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie en 
subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est expressément 
prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à 
l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 5 000 € 

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire 
conduira cependant la Ville à délibérer .

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le compte de 
l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve du 
respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux  NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 
L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bilan d'en-
semble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions  au-
quel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'article 
II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à l’article     L.   
2121-29     du     code     général     des     collectivités     territoriales  .



La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la commune, 
du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. Cette commission 
se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur  compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord préalable 
des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution de 
la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier recommandé 
avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de manquement grave de 
l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la convention, sans préjudice des 
incidences financières définies précédemment, après l’envoi d’une mise en demeure restée 
infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE



Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal 
administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «  ASSOCIATION AIX-NORD, 
CENTRE SOCIOCULTUREL – CSC AIX NORD»

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre         :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par         :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation 
l’adjoint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, 
agissant en vertu de la délibération numéro    du Conseil municipal du 29 AVRIL 
2013.
d’une part
et

Le CENTRE SOCIOCULTUREL  AIX NORD » dont le siège social est sis  
:         
20 rue Albert LEBRUN, 13090 Aix-en-Provence.                
N° Siret         : 493 481 022 00025
ci-après désigné
Le CENTRE SOCIOCULTUREL  AIX NORD », représenté par         : 
Monsieur Romuald BUISSON dûment habilité par décision du Conseil 
d’Administration du 15 avril 2011.
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat 
Urbain de Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 
2011.1162)  et  a  validé  un  cadre  multipartenarial  entre  l’État,  la  C.A.F, 
l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation du Conseil  Régional PACA et du 
Conseil Général 13.
Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir         :

« Femmes / Familles»
Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-
en -Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit  ce projet.
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente 
un intérêt public local.

Il a été convenu ce qui suit :



 ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par  la  présente  convention,  l'association  s'engage,  à  son  initiative  et  sous  sa 
responsabilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, les objectifs,  projets,  actions conformes à son objet 
social qui présentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La  présente  convention  a  pour  objet  de  formaliser  les  conditions  du 
subventionnement par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de 
l'association, ci-après définis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «   Promouvoir toutes les activités et services à 
caractère  social  et  culturel,  assurer  la  vie  sociale  locale,  accueillir  toutes  les 
populations sans discrimination ». 

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou 
actions à savoir         :
- Espace Familles         : 
- Être un lieu d'accueil Enfants / Parents. 
- Soutien à la scolarité : atelier pédagogique parents-enfants. 
- Activité parents-enfants. 
- Insertion sociale et professionnelle         : 
- Mise  en  place  d'atelier  informatique,  de  garderie,  de  cours  de  langues 
adultes. 
- Pratique de la langue française. 
- Permanences administratives,  CAF, 
- Accès à la culture et aux loisirs : 
- Mise  en  place  d'espace  intergénérationnel,  vacances  familles,  soirées 
familiales, sorties culturelles, le point info spectacle. 

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants :
- Soutenir la fonction parentale. 
- Favoriser l'insertion sociale et professionnelle. 
- Aider  aux  démarches  administratives  et  la  proposition  de  permanences 
ressources. 
- Accéder à la culture et aux loisirs. 
– Renforcer  les  échanges  sur  le  territoire,  lutter  contre  l'isolement  et 
l'exclusion des familles en difficulté.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION



       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre,  un  dossier  complet  de  demande  de  subvention,  fournir  un  projet 
d'activités et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

 2- Production  de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le 
Contrôle administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice 
les documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et 
du droit communautaire         :

-Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 
000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur 
publication au Journal Officiel.

-Le rapport d’activité 

-Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier   qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention    :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a 
versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel 
elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué         :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet 
et doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel 
et la réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des 
actions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet         

- De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous  ces  documents  sont  signés  par  le  président  ou  toute  personne  habilitée 
(trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé 
par l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du 
contrôle financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces 
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée 
utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre 



de son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages 
causés aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant  la  signature  de  la  présente  et  pendant  toute la  durée de la  convention, 
chaque année avant le 31 janvier.

4  -  Engagement  de  l’association  en  terme  de  communication  sur  la 
participation de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition 
du  logo  dans  le  cadre  de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de 
communication  destinés  au  public  concernant  l’opération  subventionnée  par  la 
Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :
· Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de 

ses activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999 du Comité  de  la  Réglementation Comptable  relatif  aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle 
se trouve concernée par cette obligation.

· Communiquer  à  la  Ville  les  conventions  la  liant  à  d’autres  collectivités 
territoriales ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

· Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau   ou  de  toutes 
modifications  statutaires,  dans  un  délai  de  15  jours  à  compter  de  cette 
modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du 
Code      Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à 
tout  groupement  ou  à  toute  association,  œuvre  ou  entreprise  ayant  reçu  une 
subvention d’en employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, 
œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention 
conclue entre la Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la  mise en œuvre des missions ci-



dessus liées à l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à   :
- 4 500 €

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité 
budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le 
compte  de  l’Association  dont  le  RIB  est  versé  au  dossier  de  demande  de 
subvention, sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées 
dans l’article III  ci-dessus.

 2 - Mise à disposition des locaux  NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif         

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement 
un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme 
d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme 
d'actions   auquel  elle  a  apporté  son  concours  sur  un  plan  quantitatif  comme 
qualitatif.

L'évaluation  porte  notamment  sur  la  conformité  des  résultats  aux  objectifs 
mentionnés à l'article II,   et  sur l'impact du programme d'actions au regard de 
l'intérêt  local  conformément  à  l’article  L.  2121-29  du  code  général  des 
collectivités territoriales.

La  Ville  pourra  à  tout  moment  demander  à  l'Association  de  participer  à  des 
réunions de suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la 
présente convention.

2- Commission mixte

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de 
la  commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et 
de régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 



Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

 ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION
La  présente  convention  entre  en  vigueur   compter  de  sa  notification,  après 
signature des deux parties.  Elle est  conclue pour les  années 2013 et  2014 soit 
jusqu'au 31 décembre 2014.
 
 ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le 
montant,  les  modalités  de  versement  et  en cas  de  modification du montant  de 
l’année  de  signature  de  la  convention,  un  ajustement  des  objectifs  fixés 
initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification 
des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant  accord  préalable  des  deux  parties.  Celui-ci  précisera  les  éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause 
les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par 
reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-
ci peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de 
la subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles 
de  la  convention,  sans  préjudice  des  incidences  financières  définies 
précédemment, après l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant 
un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. 
En cas de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier 
par un avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE



Tout  litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’Aix-en-Provence
et

LE « CENTRE SOCIOCULTUREL AIX-NORD »

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre     :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par     :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation 
l’adjoint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, 
agissant en vertu de la délibération numéro      du Conseil municipal du 29 AVRIL 
2013,
d’une part
et

Le CENTRE SOCIOCULTUREL  AIX NORD » dont le siège social est sis     : 
20 rue Albert LEBRUN, 13090 Aix-en-Provence.                
N° Siret           : 493 481 022 00025
ci-après désigné,
Le CENTRE SOCIOCULTUREL  AIX NORD », représenté par : 
Monsieur Romuald BUISSON dûment habilité par décision du Conseil 
d’Administration. 
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat 
Urbain de Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 
2011.1162)  et  a  validé  un  cadre  multipartenarial  entre  l’État,  la  C.A.F, 
l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation du Conseil  Régional PACA et du 
Conseil Général 13.
Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir          :

«    PÔLE DE REUSSITE EDUCATIVE »
«  JOURN'ADOS  »

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-
en -Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit  ce projet.
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente 
un intérêt public local.



Il a été convenu ce qui suit           :

 ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 
Par  la  présente  convention,  l'association  s'engage,  à  son  initiative  et  sous  sa 
responsabilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet 
social qui présentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La  présente  convention  a  pour  objet  de  formaliser  les  conditions  du 
subventionnement par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de 
l'association, ci-après définis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «     Promouvoir toutes les activités et services à 
caractère  social  et  culturel,  assurer  la  vie  sociale  locale,  accueillir  toutes  les 
populations sans discrimination ». 

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou 
actions à savoir           :
− Ateliers scolarité parents / enfants CE1, CE2. 
− Ludothèque, Prêt de jeux de société. 
− Club Coup de Pouce : École élémentaire des Lauves. 
− Permettre une formation continue des intervenants et une sensibilisation des 
parents dans leur rôle éducatif. 
− Accompagnement psychologique des parents. 
− Réunions avec des travailleurs sociaux. 
− Mise en place d'un laboratoire de langues pour tous. 
− Actions éducatives en direction des parents. 
− Accompagnement éducatif par des activités artistiques et culturelles. 
− Favoriser le plaisir de la Lecture : une priorité. 
− Lutter contre le décrochage en lien avec les établissements scolaires avec la 
mise en place de tutorat, d'actions sports-études, le journal journ'ados. 
− Effectuer des stages de révisions et préparations aux examens. 
− Accueillir les jeunes stagiaires. 

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants :

- Accompagner les enfants et les jeunes dans leur parcours scolaire
- Accompagner et soutenir les parents dans leur rôle majeur d'éducateur, action 
indissociable de la première. 
- Favoriser l'accès des familles aux activités éducatives, culturelles et sportives en 



temps extrascolaires et ce pour l'ensemble du territoire Aix-nord (en particulier 
habitant le site de Beisson). 
-  Mettre  en  place  un  laboratoire  de  langues  enfants,  jeunes  et  adultes,  outil 
indispensable à la réussite dans les langues. (développer la pratique des langues 
(primaires et secondaires), consolider leur pratique). 
-  Organiser des actions de réflexion avec les  parents  en faisant intervenir des 
enseignants  sur des problématiques éducatives (motivation/projets  des enfants, 
…)
-  Participer  à  l'aides  enfants  scolarisés  (nouveaux  arrivants)  à  la  maîtrise  du 
Français. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre,  un  dossier  complet  de  demande  de  subvention,  fournir  un  projet 
d'activités et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

 2- Production  de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le 
Contrôle administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice 
les documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et  
du droit communautaire           :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur 
publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte 
rendu financier    qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de 
la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a 
versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel 
elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué           :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et 
la réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des 
actions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet           



  De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures 
et  des   notes  d’honoraires  acquittées  liées  aux  dépenses  d’investissement 
subventionnées.

Tous  ces  documents  sont  signés  par  le  président  ou  toute  personne  habilitée 
(trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé 
par l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du 
contrôle financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces 
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée 
utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre 
de son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages 
causés aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la  signature de la  présente et  pendant toute  la  durée de la  convention, 
chaque année avant le 31 janvier.

4  -  Engagement  de  l’association  en  terme  de  communication  sur  la 
participation de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition 
du  logo  dans  le  cadre  de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de 
communication  destinés  au  public  concernant  l’opération  subventionnée  par  la 
Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à      procéder à toutes les démarches visant la réalisation 
des objectifs mentionnés ci-dessus et à :
-  Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de 

ses activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999 du Comité  de  la  Réglementation Comptable  relatif  aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle 
se trouve concernée par cette obligation.

- Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités 



territoriales ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

- Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes 
modifications statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette 
modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du 
Code Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention 
d’en employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou 
entreprises sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue 
entre la Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement  la  mise en œuvre des missions ci-
dessus liées à l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à    :

-  7 500 € 

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité 
budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le 
compte  de  l’Association  dont  le  RIB  est  versé  au  dossier  de  demande  de 
subvention, sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées 
dans l’article III  ci-dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif           

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement 
un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme 
d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme 
d'actions  auquel   elle  a  apporté  son  concours  sur  un  plan  quantitatif  comme 



qualitatif.

L'évaluation  porte  notamment  sur  la  conformité  des  résultats  aux  objectifs 
mentionnés à l'article II,   et sur l'impact du programme d'actions au regard de 
l'intérêt  local  conformément  à  l’article  L.  2121-29  du  code  général  des 
collectivités territoriales.

La  Ville  pourra  à  tout  moment  demander  à  l'Association  de  participer  à  des 
réunions de suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la 
présente convention.

2- Commission mixte

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de 
la  commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et 
de régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

 ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La  présente  convention  entre  en  vigueur   compter  de  sa  notification,  après 
signature des deux parties.  Elle  est  conclue pour les  années 2013 et  2014 soit 
jusqu'au 31 décembre 2014.

 ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le 
montant,  les  modalités  de  versement  et  en cas  de  modification du montant  de 
l’année  de  signature  de  la  convention,  un  ajustement  des  objectifs  fixés 
initialement,
Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification 
des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant  accord  préalable  des  deux  parties.  Celui-ci  précisera  les  éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause 
les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par 
reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 



1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-
ci peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de 
la subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles 
de  la  convention,  sans  préjudice  des  incidences  financières  définies 
précédemment, après l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant 
un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. 
En cas de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier 
par un avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout  litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’Aix-en-Provence
et

L’ASSOCIATION « Alliance Sportive Nord-Aix - ASNA  »

ANNEES 2013-2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS –  MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint 
délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de 
la délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

L’Association  «  Alliance Sportive Nord-Aix - ASNA » dont le siège social est sis 
28 boulevard du Docteur Schweitzer, Le Méjanes, 13100 Aix-en-Provence.                         
N° Siret : 500 485 362 
ci-après désignée « Alliance Sportive Nord-Aix - ASNA  », représentée par :
Monsieur BENDIDI Faty dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration le 8 
mars 2010.
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix en Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé  l'adoption 
d'un avenant cadre multipartenarial entre l’État, le Conseil Régional, la Caisse d'Allocations 
Familiales, l'AROHLM et la Communauté du Pays d'Aix.

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

« SPORT DE PROXIMITÉ»

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-en-Provence 
en matière de « renforcement de la proximité et Politique de la Ville » dans lesquels 
s'inscrit  ce projet, en particulier les objectifs du Contrat Urbain de Cohésion Sociale.



Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «  Initiation et pratique du sport en général »

Objectifs de l’action : 

Développer et diversifier les actions sportives et éducatives de proximités, en direction des 
publics jeunes et féminins, éviter la rupture socialisation et permettre l’insertion, la lutte 
contre l’exclusion, pour une meilleur approche de la vie en collectivité. Lever les freins à la 
pratique sportive.
Accompagnement à l'emploi et la Formation.

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

− renouveler l’animation de proximité comme un outil permettant à la fois de construire 
ou de poursuivre la relation avec les jeunes et répondre au déficit local d’une 
animation proposée au public jeune.

− développer des activités collectives sur des temps périscolaires dans les territoires 
prioritaires en lien avec les partenaires. 

− qualifier les bénévoles par des sessions de formation.
− mettre en place une journée sportive en partenariat avec les acteurs locaux.
− consolider, multiplier les interventions, avec le recrutement de deux jeunes encadrants 

bénévoles de l’association en contrat d’avenir, accompagnés d’éducateurs diplômés

− L’A.S.N.A sera donc présente tous les mercredis et samedis de l’année sur deux 
secteurs différents à la fois, mais aussi pendant toutes les périodes de vacances 
scolaires.

− Les jeunes recrus seront rapidement inscrits en formation diplômante pour pouvoir 
intervenir seul lors des activités sportives.

− Les zones d’interventions seront sur les micro sites de Beisson, la Pinette, Corsy, 
Encagnane et Jas de Bouffan

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :

- Développer et diversifier les actions sportives et éducatives de proximité, en direction des 
publics jeunes et féminins, éviter la rupture sociale et permettre l’insertion, la lutte contre 
l’exclusion, pour une meilleure approche de la vie en collectivité. Lever les freins à la 
pratique sportive. Accompagner à l'emploi et la formation pour les bénévoles.

Moyens mis en œuvre : 



− Présence régulière des intervenants,
− Qualité des activités sportive,
− Accompagnés d’éducateurs diplômés.
− Bilan qualitatif et quantitatif trimestriel
− Diffusion de l’information : Tournois pour tous (Quartiers, Collèges,Associations)
− Prise de contact avec le jeune et sa famille
− Organisation d’un tournois par les jeunes
− Politique tarifaire adaptée
− Formation et qualification (initiateur 1 et 2 et arbitrage)

Sur l'Action:

Mise en place par l’animateur de différents ateliers sur le micro site :  un mini tournois et 
terminer par un goûter.
Participations des jeunes pour la mise en place des ateliers et de l’arbitrage,
Constitutions des équipes par les jeunes (appartenance, se rassurer).

Zone géographique ou territoire de réalisation de l’action :

Les micro sites de Proximités sur la commune d'Aix en Provence:
- Beisson
- La Pinette
- Le Jas de Bouffan
- Encagnane
- Corsy.

Les interventions de l'ASNA, auront lieu tous les mercredis, samedis et toutes les vacances 
scolaires dans 2 zones différentes.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention
L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au 
Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 
 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 

financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la 
subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.
En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :



-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats 
obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 
 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 

notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.
Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)
Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et 
tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services 
d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 



en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est 
expressément prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à 
l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 2 500  €

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire 
conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

Le versement de la subvention s’effectuera en une seule fois.
Les versements seront effectués sur le compte de l’Association dont le RIB est versé au 
dossier de demande de subvention, sous réserve du respect par l’Association des obligations 
mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux  NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de 
l'action. La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme 
d'actions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à 
l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à 
l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités     territoriales  .

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.
Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.



ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’Aix-en-Provence
et

L’ «  ASSOCIATION DE SOLIDARITÉ 
AVEC LES TRAVAILLEURS IMMIGRES - ASTI »

ANNEES 2013-2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

L’Association  «  Association de Solidarité avec les Travailleurs Immigres - ASTI » dont 
le siège social est sis Résidence les Facultés, n°559 , 31 avenue de l'Europe, 13090 Aix-en-
Provence.                         
N° Siret : 303 356 841 1000 24
ci-après désignée «  Association de Solidarité avec les Travailleurs Immigres – ASTI  », 
représentée  par :  Madame  Josette  MISRAKI  dûment  habilitée  par  décision  du  Conseil 
d’Administration en juin 2011. 

d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu 'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé le 
cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation 
du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.
Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

«  INSERTION-SOCIO-CULTURELLE des FAMILLES ».
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-en 
-Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels 
s'inscrit  ce projet.



Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune  d'Aix  en  Provence,  des  actions  et  projets  de  l'association,  ci-après  définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II  -  MISSIONS  DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE  LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « Manifester une solidarité active avec les familles d'origine 
étrangères ou étrangères résidant à Aix-en-Provence et en Pays d'Aix, en les accompagnant 
dans leur démarche d'insertion socioculturelle dans la société française. »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

− L'ASTI  participera  à  la  lecture  de  l'Odyssée  mise  en  œuvre  par  la  bibliothèque 
Méjanes dans le cadre de Marseille Provence 2013.

− Un nouveau cours (commencé à titre d'essai en novembre 2012) va être organisé, il 
s'agit d'un cours de calcul ( 2 heures hebdomadaires). 

− En accord  avec  l'association  Diabaix,  des  interventions  au  sein  des  cours  afin  de 
mettre l'accent sur le dépistage et la prévention du diabète. La première intervention 
aura lieu dès janvier. 

− L'apprentissage  de  l'expression  orale  étant  une  priorité  pour  les  apprenants,  un 
nouveau cours d'oral sera organisé pour les premiers niveaux d'alphabétisation. 

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :
- Accompagner  les  familles  dans  leur  démarche  d'insertion  en  leur  proposant  des 

apprentissages : langue française (alphabétisation, français langue étrangère), code de la 
route,  informatique,  des  visites  et  sorties,  des  fêtes,  en  leur  proposant  également  un 
soutien dans les démarches, une aide à la parentalité. 

ORGANISATION & MISE EN OEUVRE     :  

L'ensemble des ateliers pour adultes représentera, en 2013, plus de 80 heures d'apprentissage 
hebdomadaire. Les adhérents bénéficient ainsi de 4 heures au minimum à plus de 12 heures 
hebdomadaires.

− Les ateliers ont lieu principalement dans le quartier d'Encagnane : salle du Pays d'Aix 
Associations, de la Paroisse Saint Paul, du Centre Social de la Provence et de l'ASTI.

Les actions se déroulent du 1 / 03 / 2013 au 31 / 12 / 2014.



ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un dossier  complet  de demande de  subvention,  fournir  un projet  d'activités  et  un budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus,  en cas  de  subvention  d’investissement,  la  production  des  factures  et  des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à  souscrire  toutes  les  assurances  nécessaires  dans le  cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.



4 -  Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de  communication  destinés  au  public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville  pour  les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter  toutes  les  obligations  légales,  sociales  et  fiscales  liées  à  l'exercice  de  ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 1999 
du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes 
annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services d'un 
commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la  Loi  2009-526 du 12 mai  2009 qui complète  l’article  L 1611.4  du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en  subventions  à  d’autres  associations,  œuvres  ou  entreprises  sauf  lorsque  cela  est 
expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la  Collectivité  Territoriale  et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à 
l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant annuel de ce concours financier : 
- 3000 €

Pour l'exercice futur 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité 
budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer.



 b) Modalités de versement

Le versement de la subvention s’effectuera en une seule fois. Les versements seront effectués sur le 
compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'ac-
tion.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions ou 
de l'action auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à 
l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi,  
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte

Il  pourra  être  créé  une  commission  mixte,  elle  sera  composée  d'un  représentant  de  la 
commune,  du président  de  l'Association ou d'un membre  de son conseil  d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la  
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant  moyennant  accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.
Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.



ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier 
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de 
manquement  grave  de  l'Association  à  l'une  des  obligations  définies  par  les  articles  de  la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la  compétence  du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’Aix-en-Provence
et

L’ASSOCIATION «  ATELIER JASMIN »

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.

d’une part

et

L’Association  «  Atelier Jasmin  » dont le siège social est sis 
Le Maillane, 21 rue Blaise Cendrars, 13090 Aix-en-Provence.                        
N° Siret : 439 742 040 00025
ci-après désignée « l’Association : Atelier Jasmin », représentée par : 
Madame WATREMEZ Nathalie dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration 
du 8 juillet 2011.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu 'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé le 
cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation 
du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

«  CREATION DE FEMMES  »

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.
Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-en 
-Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels 
s'inscrit  ce projet.



Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 
Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social :
« L’objet est de poursuivre notre action auprès des groupes de femmes des quartiers et de nos 
salariées en insertion, en favorisant la réflexion autour des thématiques liées à la place de la 
femme dans son contexte social, générationnel, culturel, citoyen, emploi. Les projets associés, 
permettent de favoriser l’expression autour de son rôle, de ses atouts  et difficultés dans un 
environnement  social C’est pour chacune une démarche d’expression et de verbalisation de 
ses expériences positives, de ses valeurs, de reconnaissance personnelle dans un collectif, de 
participation active dans des échanges et dans des réalisations concrètes. »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

OBJECTIFS     DE     L'ACTION     :  

− Apprentissage et découverte des techniques de base de création et de décoration.
− Apprentissage de bases générales liées aux techniques utilisées : sensibilisation à la 

démarche artistique, connaissance des couleurs, des repères des mesures utiles, 
association des  matières…

− Temps d’échange autour des contraintes de l’atelier et de la démarche proposée
− Recherche documentaire et propositions concrètes de réalisation.
− Échanges autour du travail de créatrices « Arts Textiles », et sculpture telles Lucie 

DUVAL, Magali GIBERT, Émilie FAÏF, mais aussi des créateurs couturiers – 
Christian LACROIX et Jean Paul GAUTIER.

− Réflexion et échange autour du projet collectif défini en amont par l’équipe de chaque 
structure.

− Lien et logistique mise en place avec les autres publics des structures.
− Organisation du travail que les femmes  vont impulser auprès des autres publics.
− Réalisation du projet collectif .
− Rencontres à Atelier Jasmin du groupe avec les femmes du chantier d’insertion – 

Échange de pratiques.

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :

− Accompagner les femmes dans leur démarche d’insertion par le biais de la création 
textile, des arts plastiques et décoratifs.

− Valoriser les compétences et les savoirs faire.
− Créer une motivation individuelle autour d’un projet collectif.



− S’inscrire dans une démarche de rencontre avec les autres publics : jeunes,  jeunes 
adultes, adultes demandeurs d’emploi, adultes en accompagnement linguistique…

− Réflexion sur la vie citoyenne et le monde du travail.
− Favoriser la rencontre et l’échange de femmes issues de quartiers différents.
− Échanger et communiquer autour de la place de la Femme dans la société, son rôle au 

travers du temps.
− Aborder l’aspect santé, éducation et vie quotidienne.
− Favoriser l’expression orale et écrite.
− Développer l’Image de soi

1     -     Échange     de     pratiques     :  

Les ateliers sont mis en place avec 3 permanentes d’Ateliers Jasmin
· 1 coordinatrice de l’action et des projets,
· 1 animatrice pour la création textile - CAP Couture,
· 1 animatrice pour la création de projet artistique et réalisations collectives,
Des temps de rencontre seront organisés entre les différents groupes ateliers de femmes, 
jeunes adultes et jeunes filles et s’organiseront autour d’une  ≪ Foire aux échanges ≫ 
permettant la mise en valeur des compétences a partir du travail présenté,
L’intérêt du projet collectif permet la rencontre des différents publics a des moments clés : 
définition de l’objectif du projet et de sa finalité, séances de réalisation et ajustement de la 
mise en œuvre.

Les structures associées à ces ateliers :

 Tivoli / Centre social Aix Nord :

Poursuite du travail avec une styliste autour de l’esthétique et du vêtement dans la culture de 
la Femme Créations individuelles et collectives autour de la Mode, Échanges avec les autres 
ateliers de la structure et plus particulièrement avec l’atelier
peinture

 Encagnane/Groupe Schweitzer :

Suite a la participation de L'atelier JASMIN au collectif associatif, en vue de la reprise 
d’activités sur le lieu, L'atelier JASMIN sr propose de reprendre les ateliers de création, avec 
le groupe femmes : Base de réalisation d’ouvrages textiles, utilisation et expérimentation de 
produits et matériaux autour de créations en volume, choix d’une thématique commune.

Mise en place d’Ateliers ponctuels avec d’autres usagers de la structure : association premiers 
pas, rencontre avec groupe de jeunes filles autour d’Ateliers –  lien avec les éducateurs de 
l’ADDAP, et lors d’événementiels mis en place avec le collectif associatif ;

 Encagnane/centre Social La Provence

Base de création textile – travail personnel avec les mamans qui déposent leur enfants aux
activités du centre.
Permanence de création en parallèle des temps d’activité enfant des mercredis après-midi.
Réalisation collectives lors de manifestations en direction des Femmes.

 La Pinette/Centre Social Marie Louise Davin

Base de création textile –  se propose, de reprendre les ateliers de création, avec le groupe 
femmes : Base de réalisation d’ouvrages textiles, utilisation et expérimentation de produits et 



matériaux autour de créations en volume, choix d’une thématique commune ; Reprendre le 
travail de décoration, réalisation de rideaux pour les espaces collectifs d’accueil

 Jas de Bouffan/Association JABIR :

L'atelier JASMIN propose des ateliers de création, avec le groupe femmes : Base de 
réalisation d’ouvrages textiles, utilisation et expérimentation de produits et matériaux autour 
de créations en volume, choix d’une thématique commune.

 Encagnane/Atelier Jasmin :

Autour de la mode et de ses accessoires, L'atelier JASMIN compte réaliser un triptyque sur la 
position de la Femme dans un passe, un présent et un avenir.

Le travail sera réalise sur une demi journée par semaine avec l’ensemble de l’équipe.

Ce sera l’occasion de travailler autour de la recherche documentaire mais aussi de 
l’expression orale et écrite avant d’entreprendre, la réalisation finale.
L'atelier JASMIN favorisera l’utilisation de matériaux textiles de récupération à transformer, 
associer, modeler et sculpter.

Date de mise en œuvre prévue 1er Mars 2013 au 20 Décembre 2014

Ateliers du matin : 9 h à 11h30
Ateliers Après-Midi : 14h à 16h30

D’autres journées d’expositions seront proposées en fonction des projets des centres.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.



En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :
• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.
•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services 
d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.
• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 

autre partenaire institutionnel, public ou privé.
• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 

survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est 



expressément prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à 
l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 2000  €

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire 
conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

Le versement de la subvention s’effectuera en une seule fois. Les versements seront effectués 
sur le compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, 
sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

2 - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 
L'association s'engage à fournir  annuellement un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de 
la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions 
auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à 
l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités     territoriales  .

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.



ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.
Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre      :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par      :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint 
délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en 
vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013,
d’une part
et

L'Association des Travailleurs Maghrébins de France - ATMF » dont le siège social 
est sis 27 rue Félibre Gaut, 13100 Aix-en-Provence.                        
N° Siret      : 331 531 004 00017. 
ci-après désignée  « l’Association des Travailleurs Maghrébins de France – ATMF », 
représentée par      : Monsieur Abdennaceur EL IDRISSI dûment habilité par décision du 
Conseil d’Administration. 
d’autre part

 PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain 
de Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a 
validé un cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la 
participation du Conseil  Régional PACA et du Conseil Général 13.
Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir       :

«  PROMOTION DE LA CITOYENNETE  ».

Considérant  les  objectifs  généraux  de  politiques  publiques  de  la  Commune  d'Aix-en 
-Provence en matière de  renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans 
lesquels s'inscrit  ce projet.
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.

CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
 ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION «  ASSOCIATION DES TRAVAILLEURS 
MAGHRÉBINS DE FRANCE - ATMF »

ANNEES 2013 - 2014



Il a été convenu ce qui suit      :

 ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par  la  présente  convention,  l'association  s'engage,  à  son  initiative  et  sous  sa 
responsabilité,  à  réaliser,  en  cohérence  avec  les  orientations  de  politique  publique 
mentionnées au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui 
présentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par  la  Commune  d'Aix  en  Provence,  des  actions  et  projets  de  l'association,  ci-après 
définis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social      : 

«  Œuvrer  pour  une  citoyenneté  active  pour  l'égalité  des  droits,  contre  toute  forme 
d'exclusion, de racisme et d'extrémisme. Répondre aux besoins des familles, des enfants 
et jeunes sur le plan éducatif, culturel et de loisir. »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions 
à savoir      :
Accès au droit:

- Accueillir le public. 
- Identifier les besoins et Informer. 
- Orienter. 
- Accompagner. 

Espace Femmes et jeunes filles      : 
Pour les jeunes filles de 18 à 26 ans      : 

- Prise de parole, émancipation      :

- Participation citoyenne. 

- Engagement citoyen. 
Pour les femmes de 25 à 65 ans      : 

- Atelier culture générale, d'information et d'orientation.
- Atelier initiation à la philosophie. 
- Aide aux travaux manuels et de créativités.  
- Atelier cuisine. 

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants      :
- Accompagner  et  faciliter  l'accès  au public  en difficulté  aux services  publics,  aux 

organismes et institutions administratives et sociales. 
- Créer  un  espace  d'échange,  de  partage  d'expérience,  de  prise  de  parole  autour 

d'activités Socioculturelles et artistiques et de créativité pour les femmes et les jeunes 
filles. Contribuer à leur autonomie, à avoir une prise de conscience de leurs besoins 



de leur accès à la citoyenneté et à la culture. 
- Favoriser  les  rencontres  des  parents  et  des  grands-parents  avec  l'intervention  des 

spécialistes  pour  échanger  leurs  compétences  et  trouver  des  réponses  à  certaines 
difficultés. Contribuer à l'amélioration de leur communication avec leurs enfants et 
avec les établissements scolaires. 

- Faciliter l'insertion sociale et l'apprentissage de la langue française pour le public 
primo-arrivants. Favoriser l'autonomie des personnes en difficulté de communiquer 
en français avec l'apprentissage de la langue, les démarches pour l'insertion sociale et 
professionnelle.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra  déposer  chaque  année  dans  les  délais  impartis  dès  le  mois  de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et 
un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

 2- Production  de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les  
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire      :

-Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153      000 
€ de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Journal 
Officiel.

-Le rapport d’activité 

-Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu financier  
qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention      :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la 
subvention  dans  les  six  mois  suivant  la  fin  de  l'exercice  pour  lequel  elle  a  été 
attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué      :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions 
et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet      

-De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des  notes 
d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)



Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux 
biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant 
la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant 
le 31 janvier.
4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de 
la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-
en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans 
le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au 
public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville  pour  les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association  s'engage  à  procéder  à  toutes  les  démarches  visant  la  réalisation  des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

· Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement 
des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux 
services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette 
obligation.

· Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou 
tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

· Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications 
statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement 
ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout 
ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela 
est expressément prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et 
l’organisme subventionné.



ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées 
à l'objet de l'association. 

 1- Subvention

a) Détermination du montant      
Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à      :

- 3 500  €

Pour  l'exercice  2014,  un  montant  équivalent  sera  proposé,  la  règle  de  l'annualité 
budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

Le versement de la subvention s’effectuera en une seule fois.

Les versements seront effectués sur le compte de l’Association dont le RIB est versé au 
dossier  de  demande  de  subvention,  sous  réserve  du  respect  par  l’Association  des 
obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

 2 - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif      
L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de 
l'action.

La  Commune  procède,  à  l'évaluation  des  conditions  de  réalisation  du  programme 
d'actions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à 
l'article  II,   et  sur  l'impact  du  programme  d'actions  au  regard  de  l'intérêt  local 
conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il  pourra être créé une commission mixte,  elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.



Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler 
tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

 ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des 
deux parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 
2014.

 
 ARTICLE VII – AVENANT
 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, 
les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature 
de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les  parties  conviennent  et  s’autorisent  le  droit  de  procéder  à  toute  modification  des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant 
accord  préalable  des  deux  parties.  Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de  la 
convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux 
de la convention.

Le renouvellement  éventuel  de  cette  convention  ne  peut  se  réaliser  par  reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En  cas  de  non  exécution,  de  retard  significatif,  ou  de  modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, 
après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou 
diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger  le  reversement  total  de  tout  ou partie  des  sommes  déjà  versées  au  titre  de  la 
présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier 
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention,  sans  préjudice  des  incidences  financières  définies  précédemment,  après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant 
ou de résilier la présente convention

 



ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ «  ASSOCIATION DE GESTION DU 
CENTRE ALBERT CAMUS »

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

L’ «  ASSOCIATION de GESTION DU CENTRE ALBERT CAMUS  » dont le siège 
social est sis 
Rue des vignes, cité Corsy, 13090 Aix-en-Provence    
N° Siret :381 937 622 00011
ci-après désignée «l’ASSOCIATION de GESTION DU CENTRE ALBERT CAMUS », 
représentée par : son président Monsieur Hafid TIZAMRINE dûment habilité par décision du 
Conseil d’Administration.
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé le 
cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation 
du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.
Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

« DYNAMIQUE JEUNESSE. »

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-en 
-Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels 
s'inscrit  ce projet.



Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « Assurer la promotion de toute action socio-éducative 
culturelle ou sportive visant à faciliter l'insertion sociale des habitants de la cité Corsy et 
quartiers environnants. »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

− ouverture du local jeune, informatique, documentation, orientation des jeunes, accès 
internet, informatique, vidéo, jeu culturel, ceci du lundi au samedi jusqu'à 19h00. 

− Permanences d'accueil au sein du local jeune (préparation de lettre motivation et de ce, 
aide à la recherche d'emploi...) du lundi au vendredi. 

− Rencontres, débat avec les institutions, des professionnels de la santé, des loisirs, de la 
formation : Police / Pompiers / Mission Locale / Addap 13 / AFIJ / Point d'accueil 
écoute jeune / UPU / la cité des métiers à raison d'un mercredi sur deux. 

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :

- Développer l'espace d'information et d'orientation des jeunes de la cité Corsy et ses 
alentours. 

- Développer la mixité au sein du centre Albert Camus (fille/garçon) par le biais d'actions 
communes. 

- Raffermir le lien entre les différentes institutions (police, gendarmerie, pompiers, 
professionnels de la santé, ) et les jeunes. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.



2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.



5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services 
d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est 
expressément prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à 
l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 4 000  €

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire 
conduira cependant la Ville cependant la ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois.
Les versements seront effectués sur le compte de l’Association dont le RIB est versé au 
dossier de demande de subvention, sous réserve du respect par l’Association des obligations 
mentionnées dans l’article III  ci-dessus.



2 - Mise à disposition des locaux  NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (délais à dé-
finir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du 
programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions ou 
auquel  elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions  au regard de l'intérêt local conformément à 
l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités     territoriales  .

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 



demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ «  ASSOCIATION DE GESTION DU 
CENTRE ALBERT CAMUS »

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

L’ «  ASSOCIATION de GESTION DU CENTRE ALBERT CAMUS  » dont le siège 
social est sis 
Rue des vignes, cité Corsy, 13090 Aix-en-Provence    
N° Siret :381 937 622 00011
ci-après désignée «l’ASSOCIATION de GESTION DU CENTRE ALBERT CAMUS », 
représentée par : son président Monsieur Hafid TIZAMRINE dûment habilité par décision du 
Conseil d’Administration.
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu 'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé le 
cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation 
du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.
Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

« FETE DU LIEN »

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-en 
-Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels 
s'inscrit  ce projet.



Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune  d'Aix  en  Provence,  des  actions  et  projets  de  l'association,  ci-après  définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «   Assurer la promotion de toute action socio-éducative 
culturelle ou sportive visant à faciliter  l'insertion sociale des habitants de la cité Corsy et 
quartiers environnants. »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

− Il  s'agit  de  développer  les  activités  sportives,  culturelles  et  ludiques  destinées  aux 
familles. 

− Faire découvrir des sports différents, de nouvelles tendances et des pratiques sportives 
appréciées des grands et des petits. 

− Chaque jour,  une nouvelle  discipline sera mise à  l'honneur et  le  samedi  différents 
ateliers sportifs permettront au public d'essayer le sport qui lui convient. 

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :

- Améliorer le cadre de vie et créer des échanges et une dynamique forte entre les habitants 
dans le quartier et avec l'équipe du centre Albert Camus. 

- Permettre un accès à la culture par l'organisation de soirées thématiques permettant de 
découvrir différents styles artistiques. 

- Favoriser et accompagner la participation et l'implication des habitants dans l'organisation 
de cette fête en amont et lors du déroulement du projet. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un dossier  complet  de demande de  subvention,  fournir  un projet  d'activités  et  un budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier



L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus,  en cas  de  subvention  d’investissement,  la  production  des  factures  et  des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à  souscrire  toutes  les  assurances  nécessaires  dans le  cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 -  Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de  communication  destinés  au  public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville  pour  les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.



5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter  toutes  les  obligations  légales,  sociales  et  fiscales  liées  à  l'exercice  de  ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 1999 
du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes 
annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services d'un 
commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la  Loi  2009-526 du 12 mai  2009 qui complète  l’article  L 1611.4  du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en  subventions  à  d’autres  associations,  œuvres  ou  entreprises  sauf  lorsque  cela  est 
expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la  Collectivité  Territoriale  et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à 
l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 4500 € 

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire 
conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le compte de 
l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve du 
respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux  NON 



ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'ac-
tion.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions 
auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à 
l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi,  
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il  pourra  être  créé  une  commission  mixte,  elle  sera  composée  d'un  représentant  de  la 
commune,  du président  de  l'Association ou d'un membre  de son conseil  d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.
Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 & 2014 soit jusqu’au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la  
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant  moyennant  accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 



des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier 
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de 
manquement  grave  de  l'Association  à  l'une  des  obligations  définies  par  les  articles  de  la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la  compétence  du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «  ASSOCIATION DE GESTION DU 
CENTRE ALBERT CAMUS »

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 avril 2013.
d’une part

et

L’ «  ASSOCIATION de GESTION DU CENTRE ALBERT CAMUS  » dont le siège 
social est sis 
Rue des vignes, cité Corsy, 13090 Aix-en-Provence    
N° Siret :381 937 622 00011
ci-après désignée «l’ASSOCIATION de GESTION DU CENTRE ALBERT CAMUS », 
représentée par : son président Monsieur Hafid TIZAMRINE dûment habilité par décision du 
Conseil d’Administration.
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu 'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé le 
cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation 
du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

« MEMOIRE DE QUARTIER. »

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-en 
-Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels 
s'inscrit  ce projet.



Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «   Assurer la promotion de toute action socio-éducative 
culturelle ou sportive visant à faciliter l'insertion sociale des habitants de la cité Corsy et 
quartiers environnants. »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

− Mise en place d’un comité d’habitants. 
− Interviews d’habitants, enfants, adolescents et adultes avec la restitution vidéo suivi de 

débats (plateaux TV) avec ANONYMAL. 
− Ateliers photo donnant lieu à des expositions lors des restitutions vidéos/débats avec 

Image pour Tous. 
− Interview et travail autour du conte avec Murmures de cailloux . 

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :

- Accompagner les habitants dans les différentes étapes de la rénovation urbaine, les 
informer et les rassurer. 

- Permettre aux habitants de s’exprimer sur les difficultés qu’ils rencontrent, sur leur vécu 
dans la cité et les rendre acteurs de leur environnement. 

- Construire les fondations de la mémoire du quartier et des habitants pour faciliter le 
changement. 

- Sensibiliser et impliquer les habitants à l’amélioration de leur cadre de vie. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier



L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.



5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services 
d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est 
expressément prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à 
l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 4 000 € 

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire 
conduira cependant la Ville cependant la ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le compte de 
l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve du 
respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux  NON
.



ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'ac-
tion.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions ou 
auquel  elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à 
l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités     territoriales  .

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.
Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 



des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’Aix EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « COMITE DEPARTEMENTAL 
D'EDUCATION POUR LA SANTE DES B-D-R» -

«CODES 13»

ANNEES 2013 -  2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délégué 
Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération N°      du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

L’Association  « COMITE DEPARTEMENTAL D'EDUCATION POUR LA SANTE DES 
B-D-R» » dont le siège social est sis 11, Boulevard Notre Dame –13 006 – Marseille. 
N° Siret : 384 590 501 000 43
ci-après désignée « l’Association :  COMITE DEPARTEMENTAL D'EDUCATION POUR LA 
SANTE DES B-D-R», représentée par : Monsieur Jean-Louis SAN MARCO dûment habilité par 
décision du Conseil d’Administration 2010-2013.
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu 'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé le cadre 
multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation du Conseil 
Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

«  SANTÉ DES ENFANTS ET DES FAMILLES »

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt public 
local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-en -Provence en 
matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels s'inscrit  ce projet.



Il a été convenu ce qui suit:

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, les 
objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et dont les 
contenus sont précisés ci-dessous.
La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, conformes à 
son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA CONVENTION

L’Association a pour objet social « Prévenir les maladies et les accidents, assurer la promotion de la 
santé dans le département des Bouches du Rhône par le conseil, la communication, la 
documentation, la formation et l’éducation. »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à savoir :
− Contribuer aux Politiques de Santé Publique
− Documenter et communiquer
− Former
− Agir et coordonner

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs suivants :
 

− Renforcer les connaissances d'un groupe d'adultes relais (enseignants, médecins, infirmières 
scolaires, PMI, animateurs de centres sociaux) par une sensibilisation thématique 
« Équilibre de vie » afin d'élaborer une culture de travail commune. 

− Favoriser une cohérence entre les différents partenaires
− Apporter des connaissances sur l'équilibre alimentaire et une bonne hygiène de vie lors 

d'interventions auprès des enfants et leurs parents.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, un 
dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget prévisionnel 
faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle administratif et 
financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € de 
dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus par 
l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Journal 
Officiel.

 Le rapport d’activité 
 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu financier qui 

atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :



Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention 
dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.
En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :
-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être annexé, 

d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du projet et d’une 
information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obtenus par rapport aux 
objectifs initiaux du projet 
 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des  notes 

d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.
Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)
Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son activité 
notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et aux 
personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre de la 
diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public concernant 
l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 1999 du 
Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels 
des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux 
comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout autre 
partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans un 
délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code      Général 
des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à toute 



association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie en 
subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est expressément prévu 
dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à l'objet 
de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 5000 €

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire conduira 
cependant la Ville à délibérer .

 b) Modalités de versement

Le montant de la subvention sera versée un une seule fois. Les versements seront effectués sur le 
compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve 
du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (délais à définir 
dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme 
d'actions ou de l'action.
La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions auquel 
elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.
L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'article II, 
et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-
29 du code général des collectivités territoriales.
La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la commune, du 
président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. Cette commission se 
réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 



Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions ou 
des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord préalable des 
deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution de la 
convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en demeure par 
lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant des versements, 
remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier recommandé 
avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de manquement grave de 
l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la convention, sans préjudice des 
incidences financières définies précédemment, après l’envoi d’une mise en demeure restée 
infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal 
administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 



Le Président,
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «  ENSEMBLE POUR LES JEUNES 
DU 13 - EJ13 »

ANNEES 2013-2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

L’Association  «  ENSEMBLE POUR LES JEUNES DU 13 - EJ13 » dont le siège social 
est sis :chez monsieur Jhurry les Tritons bat 3, clos Gabriel, 13090 Aix en Provence 
N° Siret : 491 702 965 00022
ci-après désignée «l’Association : ENSEMBLE POUR LES JEUNES DU 13 - EJ13», 
représentée par :  Monsieur Régis CALCAR dûment habilité par décision du Conseil 
d’Administration.
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu 'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé 
un cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la 
participation du Conseil  Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir 
« SPORTS DE PROXIMITE »

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-en -Pro-
vence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels 
s'inscrit  ce projet.



Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 
Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «  Animation culturelle, sportive, de loisirs, médiation et 
insertion, proximité sociale et événementiel »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

− Animation des micros sites par le biais d’animations en période scolaire (après l’école)
− Participation aux stages sportifs organisés dans le cadre des matinées du Jas et des 

stages sportifs : réussite éducative. Mobilisation et animation du public autour de la 
pratique sportive basket ball. 

− Mobilisation du public et animations basket ponctuelles à l’occasion des inaugurations 
de site, fêtes de quartiers et autres animations dans les quartiers d’Aix-en-Provence.

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :

- Animer les sites de proximité se trouvant en pied d’immeuble
- Insertion des jeunes par le sport, en l’occurrence le basket ball
- Faire découvrir et apprendre les règles de vie en équipe

- Périodicité     :  

Les actions se mettent en place du 1er mars au 31 décembre 2014.

Public bénéficiaire : animations à partir de 6 ans jusqu'à 18 ans ouvertes aux filles et aux 
garçons.

Zones     géographiques     :  

− JAS DE BOUFFAN & JARDINS D'ESTELLE HENRY WALLON
− BEISSON MICRO SITE 
− ENCAGNANE : SALLE COULANGE & MARESCHALE
− CORSY : MICRO SITE ALBERT CAMUS
− PINETTE : MICRO SITE PINETTE

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention



L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 



de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.
5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services 
d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est 
expressément prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à 
l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 2 000 € 

Pour l'exercice futur,  un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire 
conduira cependant la Ville à délibérer .

 b) Modalités de versement

Le versement de la subvention s’effectuera en une seule fois. Les versements seront effectués 
sur le compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, 
sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.



2 - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'ac-
tion.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions 
auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard de l'intérêt 
local conformément à l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités     territoriales  .

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités



En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention.

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «   ASSOCIATION JABIR »

ANNEES 2013-2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013
d’une part

et

L’Association  «  ASSOCIATION JABIR  » dont le siège social est sis : Le Patio, 1 place 
Victor Schoelcher, 13090 Aix-en-Provence.                         
N° Siret : 413 120 841 00031
ci-après désignée « l’Association JABIR », représentée par :Monsieur Michel 
VACHERAND dûment habilité par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu 'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé 
un cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la 
participation du Conseil  Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir 
« ENFANTS- ADOLESCENTS »

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-en -Pro-
vence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels 
s'inscrit  ce projet.
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «Favoriser l’accès à la culture et aux loisirs, contribuer à la 
promotion des groupes et des personnes, valoriser et responsabiliser les familles dans leur 
fonction parentale et citoyenne »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

− Faire dialoguer les enfants autour des livres. (partenaire Ornicarinks). 
− Dispenser des cours de philosophie (partenaire Université Populaire du Pays d'Aix). 
− Réunir autour d'une table « les enfants Unis de Jabir - EUJ ». 
− Renseigner sur l'Histoire de familles, permettant aux enfants d'aller à la rencontre de 

leur histoire familiale (flux migratoire). 
− Mettre en place un programme  « L'outil en main », afin d'aider les enfants dans leur 

scolarité. 

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :

− Mener une réflexion autour de l'identité. 
− Donner, libérer et inscrire la parole. 
− Valoriser la parole des parents et des enfants. 
− Favoriser la réussite scolaire. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :
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 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité. Elle devra justifier de la validité des 
contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la signature de la présente et pendant 
toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.
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•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services 
d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou 
tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est 
expressément prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à 
l'objet de l'association. 

3- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
1- 5 000 € 

Pour l'exercice futur,  un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire 
conduira cependant la Ville à délibérer .

 b) Modalités de versement

Le versement de la subvention s’effectuera en une seule fois. Les versements seront effectués 
sur le compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, 
sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

1. - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement ( un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'ac-
tion.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions 
auquel  elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.
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L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à 
l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités     territoriales  .

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

5



La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …
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CONVENTION PURI-ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «  CENTRE SOCIAL ET CULTUREL 
LA GRANDE BASTIDE  »

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre         :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par         :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation 
l’adjoint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, 
agissant en vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 29 
avril 2013.
d’une part

et

Le «    CENTRE SOCIAL ET CULTUREL LA GRANDE BASTIDE  » dont le 
siège social est sis     : avenue de la square, Val St André, 13100 Aix-en-Provence. 
N° Siret         : 782 689 806 00019
ci-après désigné    le CENTRE SOCIAL ET CULTUREL LA GRANDE 
BASTIDE», représenté par    Monsieur DUNAN Jean-Claude dûment habilité par 
décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat 
Urbain de Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 
2011.1162)  et  a  validé  un  cadre  multipartenarial  entre  l’État,  la  C.A.F, 
l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation du Conseil  Régional PACA et du 
Conseil Général 13.
Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir           :

«     LES ACTIONS CITOYENNES BENEVOLES     »
Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-
en -Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit  ce projet.
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente 
un intérêt public local.



Il a été convenu ce qui suit         :

 ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par  la  présente  convention,  l'association  s'engage,  à  son  initiative  et  sous  sa 
responsabilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, les objectifs,  projets,  actions conformes à son objet 
social qui présentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La  présente  convention  a  pour  objet  de  formaliser  les  conditions  du 
subventionnement par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de 
l'association, ci-après définis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «   Promouvoir avec le concours d'un personnel 
qualifié  des  activités  et  des  services  à  caractère  social,  médico-social  éducatif, 
culturel  et  de  loisirs  au  profit  de  personnes  appartenant  à  plusieurs  catégories 
d'âges.  Être  accessible  à  l'ensemble  de  la  population  sans  discrimination  de 
principe.  Principalement  développer  les  activités  et  services  susceptibles  de 
fortifier les initiatives individuelles et collectives.»

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou 
actions à savoir      :
- Recruter des jeunes dans des structures de proximité et des centres sociaux.
- Accompagner ces jeunes dans la préparation d'un projet collectif de loisirs. 
- Faire de même pour les personnes majeures. Comme pour eux, la 
rémunération sera nulle. 

Par la présente convention, elle s’engage à   réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants      :

- Faciliter l'insertion sociale et professionnelle des jeunes (16-25 ans). 
- Lutter contre la marginalisation et la délinquance juvénile. 
- Développer la responsabilisation et l'autonomisation des jeunes. 
- Développer le partenariat local des acteurs qui œuvrent pour l'insertion 
sociale et professionnelle des jeunes. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre,  un  dossier  complet  de  demande  de  subvention,  fournir  un  projet 
d'activités et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.



 2- Production  de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le 
Contrôle administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice 
les documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et 
du droit communautaire         :

-Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 
000  €  de  dons  ou  de  subventions  publiques,  le  rapport  du  commissaire  aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur 
publication au Journal Officiel.

-Le rapport d’activité 

-Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier   qui  atteste  de  la  conformité  des  dépenses  effectuées  à  l'objet  de  la 
subvention         :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a 
versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel 
elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué    :
- d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit 
être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation  du  projet  et  d’une  information  qualitative  décrivant  la  nature  des 
actions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet.         
 - De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous  ces  documents  sont  signés  par  le  président  ou  toute  personne  habilitée 
(trésorier),

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé 
par l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du 
contrôle financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces 
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée 
utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre 
de son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages 
causés aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant  la  signature  de  la  présente  et  pendant  toute la  durée de la  convention, 
chaque année avant le 31 janvier.



4  -  Engagement  de  l’association  en  terme  de  communication  sur  la 
participation de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition 
du  logo  dans  le  cadre  de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de 
communication  destinés  au  public  concernant  l’opération  subventionnée  par  la 
Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

· Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de 
ses activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999 du Comité  de  la  Réglementation Comptable  relatif  aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle 
se trouve concernée par cette obligation.

· Communiquer  à  la  Ville  les  conventions  la  liant  à  d’autres  collectivités 
territoriales ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

· Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau   ou  de  toutes 
modifications  statutaires,  dans  un  délai  de  15  jours  à  compter  de  cette 
modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du 
Code Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention 
d’en employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou 
entreprises sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue 
entre la Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la  mise en œuvre des missions ci-
dessus liées à l'objet de l'association. 

1- Subvention



a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à   :

- 12 000   € 

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité 
budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le 
compte  de  l’Association  dont  le  RIB  est  versé  au  dossier  de  demande  de 
subvention, sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées 
dans l’article III  ci-dessus.

Les versements seront effectués sur le compte de l’Association dont le RIB est 
versé  au  dossier  de  demande  de  subvention,  sous  réserve  du  respect  par 
l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

 2 - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif         

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement 
un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme 
d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme 
d'actions   auquel  elle  a  apporté  son  concours  sur  un  plan  quantitatif  comme 
qualitatif.

L'évaluation  porte  notamment  sur  la  conformité  des  résultats  aux  objectifs 
mentionnés à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au 
choix] au regard de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code 
général des collectivités territoriales.

La  Ville  pourra  à  tout  moment  demander  à  l'Association  de  participer  à  des 
réunions de suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la 
présente convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de 
la  commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.



Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et 
de régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

 ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La  présente  convention  entre  en  vigueur   compter  de  sa  notification,  après 
signature des deux parties.  Elle est  conclue pour les  années 2013 et  2014 soit 
jusqu'au 31 décembre 2014.

 ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le 
montant,  les  modalités  de  versement  et  en cas  de  modification du montant  de 
l’année  de  signature  de  la  convention,  un  ajustement  des  objectifs  fixés 
initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification 
des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant  accord  préalable  des  deux  parties.  Celui-ci  précisera  les  éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause 
les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par 
reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-
ci peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de 
la subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles 
de  la  convention,  sans  préjudice  des  incidences  financières  définies 
précédemment, après l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant 
un délai de 15 jours.



La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. 
En cas de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier 
par un avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout  litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

LA « MAISON 
DE QUARTIER LA MARESCHALE »

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL2013.
d’une part

et

LA « MAISON DE QUARTIER LA MARESCHALE » dont le siège social est sis : 27 
Avenue de Tubingen, 13090 Aix-en-Provence.                        
N° Siret : 316 254 457 00013
ci-après désignée LA « MAISON DE QUARTIER LA MARESCHALE », représentée par : 
Madame Marie-José CAVALLO dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration 
du 15 novembre 2012. 
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu 'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a 
approuvé un cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la 
participation du Conseil  Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir 
« RENCONTRES FESTIVES DE VOISINAGE. »

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-en -Pro-
vence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels 
s'inscrit  ce projet.



Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «  Promouvoir les activité socioculturelles et participer à 
l'animation du quartier.  »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :
Agir selon les saisons sur : 

− Représentations, conférences, petits concerts. 
− La Quatrième nuit des chorales. 
− Le quarantième anniversaire de la maison de quartier dans le Parc de la Mareschale. 
− La vingt-cinquième nuit du jazz. 

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :

− Contribuer à l'amélioration du lien social et des manifestations dans le quartier. 

Mise en œuvre de mars à septembre de chaque année.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.



 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des 



comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services 
d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est 
expressément prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à 
l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 3000 €

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire 
conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le compte de 
l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve du 
respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux  NON

ARTICLE V-  EVALUATION
 
1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'ac-
tion.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions au-
quel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.



L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à 
l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités     territoriales  .

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.



La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

«  CENTRE SOCIAL ET CULTUREL  LA PROVENCE »

ANNEES 2013 -2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre        :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par        :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint 
délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en 
vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 29 avril 2013.
d’une part

et

«  CENTRE SOCIAL ET CULTUREL  LA PROVENCE » dont le siège social est sis 
Boulevard du Maréchal Juin, 13090 Aix-en-Provence .                
N° Siret : 301 101 267 00039
ci-après désigné «  CENTRE SOCIAL ET CULTUREL  LA PROVENCE », 
représenté par Madame DUMICHEL Frédérique dûment habilitée par décision du 
Conseil d’Administration.
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain 
de Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu  'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a 
validé un cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la 
participation du Conseil  Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir         :

«        FAMILLES EN ACTION  ».

Considérant  les  objectifs  généraux  de  politiques  publiques  de  la  Commune  d'Aix-en 
-Provence en matière de  renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans 
lesquels s'inscrit  ce projet.

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.
Il a été convenu ce qui suit        :



 ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par  la  présente  convention,  l'association  s'engage,  à  son  initiative  et  sous  sa 
responsabilité,  à  réaliser,  en  cohérence  avec  les  orientations  de  politique  publique 
mentionnées au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui 
présentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par  la  Commune  d'Aix  en  Provence,  des  actions  et  projets  de  l'association,  ci-après 
définis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association  a  pour  objet  social  «    Création  d'activités  sociales,  culturelles, 
sportives, récréatives, familiales et civiques. Elle assure l'organisation, la gestion et 
l'animation ». 

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions 
à savoir        :

- Mise  en  place  d'Atelier  «    Mosaïques  de  Paroles    »  ;  de  lieu  d'accueil 
(Pitchounerie)

- Aide à la fonction parentale. 
- Parent'Aise : échanges entre parents de jeunes enfants et femmes enceintes. 
- Valoriser l'expression de femmes «    Récré à tous ». 
- Sorties familiales à la journée. 
- Mise en pratique d'activité des personnes vieillissantes. 

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants        :

- Proposer des temps d'échanges entre les personnes. 
- Impliquer  les  personnes  dans  le  montage  réel  de  leur  projet  (participation, 
responsabilisation, …)
- Permettre  l'ouverture  sur  différents  domaines  (culture,  santé,  Fonction 
parentale, éducation, …). 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra  déposer  chaque  année  dans  les  délais  impartis  dès  le  mois  de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et 
un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

 2- Production  de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier



L’association s’engage à fournir  dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire        :

-Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153  
000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur 
publication au Journal Officiel.

-Le rapport d’activité 

-Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention        :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la 
subvention  dans  les  six  mois  suivant  la  fin  de  l'exercice  pour  lequel  elle  a  été 
attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué        :

- d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation 
du  projet  et  d’une  information  qualitative  décrivant  la  nature  des  actions  et  les 
résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet        

 -  De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux 
biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant 
la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant 
le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de 
la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-
en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans 
le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au 



public concernant l’opération subventionnée par la Ville. Aucune autre subvention ne sera 
versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette communication.

5 - Autres engagements

L'Association  s'engage  à    procéder  à  toutes  les  démarches  visant  la  réalisation  des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :
· Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 

activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement 
des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux 
services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette 
obligation.
· Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou 

tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

· Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications 
statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement 
ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout 
ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela 
est expressément prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées 
à l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant 

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à        :
- 4 500 €

Pour  l'exercice  2014,  un  montant  équivalent  sera  proposé,  la  règle  de  l'annualité 
budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

La  subvention  sera  versée  en  une  seule  fois.  Les  versements  seront  effectués  sur  le 
compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.



 2 - Mise à disposition des locaux  NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif        

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou 
de l'action.

La  Commune  procède,  à  l'évaluation  des  conditions  de  réalisation  du  programme 
d'actions  auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à 
l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard de 
l'intérêt  local  conformément  à  l’article  L.  2121-29  du  code  général  des  collectivités 
territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte

Il  pourra être créé une commission mixte,  elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.
Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler 
tout problème ou conflit en suspens entre les parties. Elle pourra pratiquer les suivis et 
évaluations nécessaires.

 ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur  compter de sa notification, après signature des 
deux parties.  Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 
2014.

 ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, 
les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature 
de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les  parties  conviennent  et  s’autorisent  le  droit  de  procéder  à  toute  modification  des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant 
accord  préalable  des  deux  parties.  Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de  la 
convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux 
de la convention.



Le renouvellement  éventuel  de  cette  convention  ne  peut  se  réaliser  par  reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En  cas  de  non  exécution,  de  retard  significatif,  ou  de  modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, 
après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou 
diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger  le  reversement  total  de  tout  ou  partie  des  sommes  déjà  versées  au  titre  de  la 
présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier 
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention,  sans  préjudice  des  incidences  financières  définies  précédemment,  après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant 
ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

«  CENTRE SOCIAL ET CULTUREL  LA PROVENCE»

ANNEES 2013 – 2014 

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre         :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par         :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation 
l’adjoint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, 
agissant en vertu de la délibération numéro       du Conseil municipal du 29 AVRIL 
2013.
d’une part

et

« CENTRE SOCIAL ET CULTURELLA PROVENCE »  dont le siège social 
est sis Boulevard du Maréchal Juin, 13090 Aix-en-Provence .                
N° Siret         : 301 101 267 00039
ci-après désigné LE « CENTRE SOCIAL ET CULTUREL      LA PROVENCE 
–  CSC LA PROVENCE  »,  représenté  par  Madame  DUMICHEL Frédérique 
dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration de  13 avril 2012.
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat 
Urbain de Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 
2011.1162)  et  a  validé  un  cadre  multipartenarial  entre  l’État,  la  C.A.F, 
l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation du Conseil  Régional PACA et du 
Conseil Général 13.
Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

«         COUP DE POUCE CLE         »
Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-
en -Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit  ce projet.
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente 
un intérêt public local.



Il a été convenu ce qui suit         :

 ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 
Par  la  présente  convention,  l'association  s'engage,  à  son  initiative  et  sous  sa 
responsabilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet 
social qui présentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La  présente  convention  a  pour  objet  de  formaliser  les  conditions  du 
subventionnement par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de 
l'association, ci-après définis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social     : « Création d'activités sociales, culturelles, 
sportives,  récréatives,  familiales  et  civiques.  Elle  assure  l'organisation,  la 
gestion et l'animation » & le « coup de pouce »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou 
actions à savoir         :

- Mise en place de rencontres sous forme de groupes de paroles entre les 
parents et un professionnel au sein même de l'école. 

- Rencontre des parents avec des centres sociaux. 
- Rencontres des parents et halte garderie. 
- Rencontres thématiques de parents d'enfants scolarisés en élémentaire. 
- Médiation et accompagnement des familles dans le suivi scolaire. 
- Atelier théâtre parents adolescents. 
- Sorties familiales     : sports/ environnement/ découvertes et loisirs partagés. 

 
Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants         :

-Mettre en place des temps d'échanges sous forme de groupes de paroles pour les 
parents. 
-Proposer différentes techniques et moyens de communication entre un parent et 
son enfant. 
-Proposer des temps d'accompagnement individuel, en parallèle des 
accompagnements collectifs. 

Le «         coup de pouce clé         »
-Mettre en place des soutiens aux enfants qui ne bénéficient pas de l'aide familiale 
adéquate le soir à la maison pour réussir leur apprentissage de la lecture. 
-Mettre un animateur autour de cinq enfants pendant une heure et demi.
-Impliquer les parents dans l'apprentissage de la lecture et du travail scolaire.  

Par le présent avenant, elle s’engage à     réaliser au travers de ces actions les 



objectifs suivants :
-Améliorer le lien Parents / Enfants / École
-Favoriser l'implication des parents dans leur rôle premier d'éducateur. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre,  un  dossier  complet  de  demande  de  subvention,  fournir  un  projet 
d'activités et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

 2- Production  de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le 
Contrôle administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice 
les documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et  
du droit communautaire         :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire 
aux comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la 
référence de leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte 
rendu financier         qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à 
l'objet de la subvention         :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a 
versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel 
elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué         :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et  
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et 
la réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des 
actions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet         

  De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures 
et des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement 
subventionnées.

Tous  ces  documents  sont  signés  par  le  président  ou  toute  personne  habilitée 
(trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé 
par l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du 



contrôle financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces 
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée 
utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre 
de son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages 
causés aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la  signature de la  présente et  pendant toute  la  durée de la  convention, 
chaque année avant le 31 janvier.

4  -  Engagement  de  l’association  en  terme  de  communication  sur  la 
participation de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition 
du  logo  dans  le  cadre  de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de 
communication  destinés  au  public  concernant  l’opération  subventionnée  par  la 
Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à     procéder à toutes les démarches visant la réalisation 
des objectifs mentionnés ci-dessus et à :
-  Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de 

ses activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999 du Comité  de  la  Réglementation Comptable  relatif  aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle 
se trouve concernée par cette obligation.
-Communiquer  à  la  Ville  les  conventions  la  liant  à  d’autres  collectivités 
territoriales ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

-  Informer,  par lettre recommandée avec accusé de réception,  la  ville  de toute 
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau   ou  de  toutes 
modifications  statutaires,  dans  un  délai  de  15  jours  à  compter  de  cette 
modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du 
Code Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention 
d’en employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou 



entreprises sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue 
entre la Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement  la  mise en œuvre des missions ci-
dessus liées à l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 10 500 €  € 

- 7 500 € pour le projet Coup de pouce clé

- 3 000 € pour le projet Soutien fonction parentale

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé la règle de l’annualité 
budgétaire conduira cependant la Ville  d'Aix en Provence à délibérer.

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le 
compte  de  l’Association  dont  le  RIB  est  versé  au  dossier  de  demande  de 
subvention, sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées 
dans l’article III  ci-dessus.

 2 - Mise à disposition des locaux NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif         
L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement 
un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme 
d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme 
d'actions   auquel   elle  a  apporté  son  concours  sur  un  plan  quantitatif  comme 
qualitatif.

L'évaluation  porte  notamment  sur  la  conformité  des  résultats  aux  objectifs 
mentionnés à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au 
choix] au regard de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code 
général des collectivités territoriales.

La  Ville  pourra  à  tout  moment  demander  à  l'Association  de  participer  à  des 
réunions de suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la 



présente convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de 
la  commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et 
de régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

 ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La  présente  convention  entre  en  vigueur  à  compter  de  sa  notification,  après 
signature des deux parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 
31 décembre 2014.

 ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le 
montant,  les  modalités  de  versement  et  en cas  de  modification du montant  de 
l’année  de  signature  de  la  convention,  un  ajustement  des  objectifs  fixés 
initialement,
Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification 
des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant  accord  préalable  des  deux  parties.  Celui-ci  précisera  les  éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause 
les objectifs généraux de la convention.

Le  renouvellement  éventuel  de  cette  convention  ne  peut  se  réaliser  par 
reconduction  tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-
ci peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de 
la subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.



La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles 
de  la  convention,  sans  préjudice  des  incidences  financières  définies 
précédemment, après l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant 
un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. 
En cas de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier 
par un avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout  litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « CENTRE SPORTIF ET CULTUREL 
- HIPPOS »

ANNEES 2013-2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délégué So-
phie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération nu-
méro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

L’Association   «  CENTRE SPORTIF ET CULTUREL - HIPPO   » dont le siège social est sis : 
BAT 7 LES HIPPOCAMPES 4 AV JULES PAYOT , 13090 Aix-en-Provence.                        
N° Siret : 392 249 132 00029
ci-après désignée « l’Association du CENTRE SPORTIF ET CULTUREL - HIPPO  », représentée 
par Monsieur Mohamed BOUAZZA dûment habilité par décision du Conseil d’Administration. 
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a approuvé un cadre 
multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation du Conseil 
Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

«  SPORT DE PROXIMITÉ  »

Considérant que le programme d'actions ci -après proposé par l'association présente un intérêt public 
local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-en -Provence en 
matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels s'inscrit  ce projet, en 
particulier les objectifs du Contrat Urbain de Cohésion Sociale.



Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à réaliser, 
en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, les objectifs, pro-
jets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et dont les contenus sont préci-
sés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la Com-
mune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, conformes à son objet 
social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA CONVENTION

L’Association a pour objet social «  d'organiser la rencontre des jeunes dans le respect des principes de 
la laïcité »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à savoir :
− Faire pratiquer du sport  à tous (Public de 16 à 45 ans pratiquant la boxe et habitant pour la 

majeure partie le Quartier du Jas de Bouffan mais aussi Encagnane et Corsy. Public adulte 
féminin, public enfants 9-14 ans à condition de trouver l'encadrement spécifique). 

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les objectifs suivants :
− proposer une activité sportive (boxe anglaise, culture physique) en facilitant l'accès à cette 

pratique par l’application d'une grille tarifaire adaptée aux bénéficiaires de l'action.
− aider à l’insertion des jeunes à travers la pratique sportive, et de renforcer le lien social par 

l’organisation d’une fête sur le quartier.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, un 
dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget prévisionnel 
faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle administratif et 
financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les documents ci-a-
près établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € de dons 
ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article 
L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu financier qui 
atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention 
dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :



-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être annexé, 
d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du projet et d’une in-
formation qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obtenus par rapport aux objec-
tifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des  notes d’ho-
noraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'administration 
municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier annuel. L'association 
s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la 
production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son activité 
notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et aux personnes 
(tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la signature 
de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-Provence 
par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre de la diffusion de 
documents d’information et/ou de communication destinés au public concernant l’opération 
subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 1999 du 
Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels 
des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux 
comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout autre 
partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification survenue 
dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans un délai de 15 
jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code      Général  des 
Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à toute association, 
œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie en subventions à d’autres 
associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention 
conclue entre la Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.



ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à l'objet de 
l'association. 

1- Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
-  4 000  € 

Pour l' exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire conduira 
cependant la Ville à délibérer.

a- Modalités de versement

Le versement de la subvention s’effectuera en une seule fois. Les versements seront effectués sur le 
compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve du 
respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bilan d'ensemble, 
qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions  auquel elle 
a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'article II,  et 
sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à l’article     L.     2121-29   
du     code     général     des     collectivités     territoriales  .

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la commune, du 
président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. Cette commission se 
réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux parties. 
Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu’au 31/12/2014.



ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les modali-
tés de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la convention, un 
ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions ou des 
modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord préalable des deux 
parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution de la 
convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en demeure par 
lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant des versements, 
remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier recommandé avec 
accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de manquement grave de l'Association à 
l'une des obligations définies par les articles de la convention, sans préjudice des incidences 
financières définies précédemment, après l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant 
un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de résilier 
la présente convention .

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal 
administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

LE « POINT ACCUEIL ECOUTE JEUNES »       -
« PAEJ»

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre       :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par       :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint 
délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en 
vertu de la délibération    du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

L’administration «   CENTRE HOSPITALIER MONTPERRIN  - POINT 
ACCUEIL ECOUTE JEUNES » dont le siège social est sis 109, avenue du Petit 
Barthélémy –13 617 Aix-en-Provence Cedex 1. 

N° Siret : 261 300 115 000 19

ci-après désignée   « l’administration : CENTRE HOSPITALIER MONTPERRIN - 
POINT ACCUEIL ECOUTE JEUNES », représentée par   Madame Hélène TALMANN 
dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration 2010-2013.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain 
de Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a 
approuvé un cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec 
la participation du Conseil  Régional PACA et du Conseil Général 13.
Considérant le projet initié et conçu par l'administration à savoir   :

« DEMARCHE ALLER VERS     »
Considérant  les  objectifs  généraux  de  politiques  publiques  de  la  Commune  d'Aix-en 
-Provence en matière de  renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans 
lesquels s'inscrit  ce projet.
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'administration présente un 
intérêt public local.



Il a été convenu ce qui suit:

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 
Par  la  présente  convention,  l'administration s'engage,  à  son  initiative  et  sous  sa 
responsabilité,  à  réaliser,  en  cohérence  avec  les  orientations  de  politique  publique 
mentionnées au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui 
présentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'administration, ci-après 
définis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ADMINISTRATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’administration a pour objet social «   Accueillir, écouter et orienter les adolescents et 
jeunes adultes en difficulté »

Conformément à  cet  objet  social,  l’administration met  en œuvre différents projets  ou 
actions à savoir       :
-  Mise  en  place  de  permanence  d'écoute  et  d'orientation  des  adolescents  et  jeunes 
adultes en difficultés dans différentes structures.
- Mise en lien les professionnels du champ de l'adolescence
- Mise en place d'action de prévention et d'éducation pour la santé auprès des jeunes
- Animation d'un réseau de prévention dans le champ de la santé des jeunes. 

Par la présente convention, elle s’engage à   réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants       :
- Proposer un espace d'écoute, un soutien et orientation des jeunes – Consolider la 
démarche « aller vers »
- Organiser des petits déjeuners à thème pour permettre l’échange avec d'autres structures 
- Maintenir des permanences en dehors des lieux d’accueil du Point Accueil Écoute 
jeunes
- Mise en place d'actions de santé visant le public jeune

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ADMINISTRATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’administration devra déposer chaque année dans  les  délais  impartis  dès le  mois  de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et 
un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

 2- Production  de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier

L’administration s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire       :



 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’administration perçoit plus de 
153   000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur 
publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier       qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention       :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la 
subvention  dans  les  six  mois  suivant  la  fin  de  l'exercice  pour  lequel  elle  a  été 
attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué   :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et 
les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet       

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'administration s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre 
de ce contrôle.

3 - Assurances

L’administration s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant 
la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant 
le 31 janvier.

4 - Engagement de l’administration en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-
en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans 
le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au 
public concernant l’opération subventionnée par la Ville, Aucune autre subvention ne sera 
versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette communication.



5 - Autres engagements

L'administration  s'engage  à  procéder  à  toutes  les  démarches  visant  la  réalisation  des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 

activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement 
des comptes annuels des administrations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir 
aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par 
cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou 

tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 

modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications 
statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement 
ou à toute administration, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer 
tout  ou  partie  en  subventions  à  d’autres  administrations,  œuvres  ou  entreprises  sauf 
lorsque  cela  est  expressément  prévu dans  la  convention  conclue  entre  la  Collectivité 
Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées 
à l'objet de l'administration. 

 1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à       :
- 3000 € 

Pour  l'exercice  2014,  un  montant  équivalent  sera  proposé,  la  règle  de  l'annualité 
budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer .

 b) Modalités de versement

Le versement de la subvention s’effectuera en une seule fois. Les versements seront effectués 
sur  le  compte  de  l’administration dont  le  RIB  est  versé  au  dossier  de  demande  de 
subvention, sous réserve du respect par l’administration des obligations mentionnées dans 



l’article III  ci-dessus.

 2 - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif       

L'administration s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou 
de l'action.

La  Commune  procède,  à  l'évaluation  des  conditions  de  réalisation  du  programme 
d'actions auquel  elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à 
l'article  II,   et  sur  l'impact  du  programme  d'actions  au  regard  de  l'intérêt  local 
conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'administration de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il  pourra être créé une commission mixte,  elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'administration ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler 
tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des 
deux parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 
2014.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, 
les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature 
de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les  parties  conviennent  et  s’autorisent  le  droit  de  procéder  à  toute  modification  des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant 
accord  préalable  des  deux  parties.  Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de  la 
convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux 
de la convention.



Le renouvellement  éventuel  de  cette  convention  ne  peut  se  réaliser  par  reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En  cas  de  non  exécution,  de  retard  significatif,  ou  de  modification  des  conditions 
d’exécution de la convention par l’administration sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre 
ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger  le  reversement  total  de  tout  ou  partie  des  sommes  déjà  versées  au  titre  de  la 
présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier 
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de 
manquement grave de l'administration à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention,  sans préjudice des incidences financières définies précédemment,  après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’administration. En cas 
de  modification  statutaire,  la  Commune  se  réserve  la  possibilité  de  modifier  par  un 
avenant ou de résilier la présente convention.

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’administration 

La représentante

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …



CONVENTION  PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «  PAYS D'AIX INITIATIVE - PAI »

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

L’Association  «  PAYS D'AIX INITIATIVE - PAI  » dont le siège social est sis : 
265 rue Marcelin Berthelot, Le Mercure A, Pôle d'activités Aix Les Milles, 13851 Aix-en-
Provence cedex 3. 
N° Siret : 421 341 678 00025
ci-après  désignée «l’Association :  PAYS D'AIX INITIATIVE -  PAI  »,  représentée  par : 
Monsieur Yves DELAFON dûment habilité par décision du Conseil d’Administration du
28 AVRIL 2011
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé le 
cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation 
du Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.
Considérant le projet initial et conçu par l'association  savoir       :

«  AMORÇAGES  »
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.
Considérant  les  objectifs  généraux  de  politiques  publiques  de  la  Commune  D'AIX-EN-
PROVENCE  en matière de  renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans 
lesquels s'inscrit  ce projet.
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune  d'Aix  en  Provence,  des  actions  et  projets  de  l'association,  ci-après  définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association  a  pour  objet  social «  Promotion de la  création/  reprise  d'activités  en  Pays 
d'Aix, via une expertise, un financement sous forme de prêt d'honneur et un suivi 
post-création.  »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

− Accueillir, informer, sensibiliser, orienter et/ou accompagner des porteurs de projet.
− Constituer  un  Comité  de  Suivi  avec  les  partenaires  techniques  de  la  création 

d'entreprise. 
− Pérenniser et accroître l'animation territoriale. 

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :
- Donner accès à l'information, de sensibiliser à la création et reprise d'activités. 
- Détecter les porteurs de projets. 
- Valider la faisabilité d'un projet. 
- Rendre lisible le parcours de création. 
- Orienter les porteurs de projets vers les circuits de l'accompagnement et du financement 

de la création d'entreprises adaptés dans le cadre de dispositifs de droit commun, le cas 
échéant, de les accompagner de manière renforcée  au sein de PAI. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un dossier  complet  de demande de  subvention,  fournir  un projet  d'activités  et  un budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :
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 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué : 
-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 

annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats 
obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 
 De plus,  en cas  de  subvention  d’investissement,  la  production  des  factures  et  des 

notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à  souscrire  toutes  les  assurances  nécessaires  dans le  cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 -  Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de  communication  destinés  au  public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville  pour  les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter  toutes  les  obligations  légales,  sociales  et  fiscales  liées  à  l'exercice  de  ses 
activités.
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•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 1999 
du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes 
annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services d'un 
commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la  Loi  2009-526 du 12 mai  2009 qui complète  l’article  L 1611.4  du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en  subventions  à  d’autres  associations,  œuvres  ou  entreprises  sauf  lorsque  cela  est 
expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la  Collectivité  Territoriale  et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à 
l'objet de l'association. 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 1 500  €
-

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire 
conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le compte de 
l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve du 
respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

 2 - Mise à disposition des locaux  NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif            

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bilan 
d'ensemble,  qualitatif  et  quantitatif,  de  la  mise  en  œuvre  du  programme  d'actions  ou  de 
l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions 
auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.
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L'évaluation  porte  notamment  sur  la  conformité  des  résultats  aux  objectifs  mentionnés  à 
l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à 
l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi,  
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il  pourra  être  créé  une  commission  mixte,  elle  sera  composée  d'un  représentant  de  la 
commune,  du président  de  l'Association ou d'un membre  de son conseil  d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur  compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la  
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant  moyennant  accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier 
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de 
manquement  grave  de  l'Association  à  l'une  des  obligations  définies  par  les  articles  de  la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.
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La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la  compétence  du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …
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CONVENTION PLURI ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’Aix-en-Provence
et

L’ASSOCIATION 
«  ANIMATIONS ACTIVITÉS ADAPTÉES - 3 A »

ANNEES 2013-2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre             :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par             :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délégué 
Sophie  JOISSAINS Élue  à  la  Culture  et  à  la  Politique  de  la  Ville,  agissant  en  vertu  de  la 
délibération du Conseil municipal du 29 avril 2013.
d’une part
et

L’Association «  ANIMATION ACTIVITÉS ADAPTÉES - 3 A » dont le siège social est sis 
Cité St Eutrope bat C15,15 allée Georges PERETTI, 13100 Aix-en-Provence. N° Siret 404 278 
020 00049.
ci-après désignée « l’Association  Animation Activités Adaptées (3 A) », représentée par : 
Madame Anne RODRIGUEZ. dûment habilitée par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la  Ville  d'Aix-en-Provence a approuvé la  prorogation du Contrat  Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé le 
cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation du 
Conseil Régional PACA et du Conseil Général 13.

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir           :
« SPORT AU FÉMININ »

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-en -Provence 
en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels s'inscrit  ce 
projet.

Il a été convenu ce qui suit:



 ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité,  à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, les 
objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et dont les 
contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, conformes à 
son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA CONVENTION

L’Association a pour objet social « de favoriser la pratique d'activités physiques de bien-être pour 
les publics : personnes valides, handicapées et personnes avancées en âge et dans tous les milieux 
sociaux. »

Conformément  à  cet  objet  social,  l’association met  en  œuvre  différents  projets  ou  actions  à 
savoir             :
- Donner accès à une pratique sportive aux jeunes femmes dans les territoires prioritaires. 
- Donner accès en prenant en compte les freins financiers, horaires et de mobilité à une pratique 
sportive au public féminin. 

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les objectifs suivants  
:

- 1  à  2  séances  d'une  heure  de  gymnastique  d'entretien  par  semaine  (hors  vacances 
scolaires) dans les structures partenaires. 
- Mise en place de créneaux supplémentaires ouverts à des publics non captés. 
- Organiser un regroupement de participants au Boxing club du Deffens pour leur faire 
découvrir une salle de remise en forme et pratique les différents appareils. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, un 
dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget prévisionnel 
faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production  de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les documents 
ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire :

- Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € de dons ou de 
subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-4 du code de 



commerce et la référence de leur publication au Journal Officiel.

- Le rapport d’activité 

- Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu financier  
qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention             :

Le  compte  rendu  financier  est  déposé  auprès  de  l'autorité  administrative  qui  a  versé  la 
subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué             :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être  
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du projet 
et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obtenus par 
rapport aux objectifs initiaux du projet             

 - De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des  notes 
d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin,  pendant  et  au  terme  de  la  convention,  un  contrôle  sur  place  peut  être  réalisé  par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son activité 
notamment  une  assurance  responsabilité  civile  pour  les  dommages  causés  aux  biens  et  aux 
personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre de 
la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public concernant 
l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette communication.

5 - Autres engagements

L'Association  s'engage  à  procéder  à  toutes  les  démarches  visant  la  réalisation  des  objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :
  Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées  à l'exercice de ses activités.



•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 1999 du 
Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités  d'établissement  des  comptes 
annuels  des  associations  (arrêté  ministériel  du  8  avril  1999)  et  à  recourir  aux  services  d'un 
commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

  Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

  Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans un 
délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code Général 
des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout  groupement  ou  à  toute 
association,  œuvre ou entreprise  ayant  reçu une subvention d’en employer  tout  ou partie  en 
subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est expressément 
prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville  s'engage à soutenir financièrement  la  mise en œuvre des missions  ci-dessus  liées à 
l'objet de l'association. 

1- SUBVENTIONS           :

a) Détermination du montant        
  
Le montant annuel de ce concours financier est  fixé pour l'année 2013 à :

   - 1 000 €

Pour l'exercice futur 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité budgétaire 
conduira cependant la Ville à délibérer.

 b - Modalités de versement

Le versement de la subvention s’effectuera en une seule fois. Les versements seront effectués sur 
le compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous  
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

2- Mise à disposition de locaux           : NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif               

L'association  s'engage  à  fournir  avant  le  terme  de  la  convention  ou  annuellement  un  bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.



La  Commune  procède,  à  l'évaluation  des  conditions  de  réalisation  du  programme  d'actions 
auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'article 
II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à l’article L. 
2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la commune, 
du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. Cette commission 
se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout  
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

 ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour les années 2013 et 2014 soit jusqu'au 31 décembre 2014.

 ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités  de versement et  en cas  de modification du montant de  l’année de signature de  la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions ou 
des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord préalable des 
deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le  renouvellement  éventuel  de  cette  convention  ne  peut  se  réaliser  par  reconduction  tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution de 
la  convention  par  l’association  sans  l’accord  écrit  de  la  Ville,  celle-ci  peut,  après  mise  en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant des 
versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total de tout 
ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention.

 



2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier recommandé 
avec accusé de réception, et  sans indemnité,  en cas de carence ou de manquement grave de 
l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la convention, sans préjudice des  
incidences  financières  définies  précédemment,  après  l’envoi  d’une  mise  en  demeure  restée 
infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera  résiliée  de  plein droit  en cas  de  dissolution de l’Association.  En cas  de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal 
administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué



AVENANT N° 3

À LA  CONVENTION Pluriannuelle d'objectifs
Adoptée par délibération du 20 février 2012  N° 2012.239

L'ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DES INNOVATIONS 
SOCIALES

ADIS

Entre, 

la  Ville  d'Aix  en  Provence,  représentée  par  Madame  le  Maire  ou  son  représentant 
habilités aux fins des présentes, par le Conseil Municipal du 29 avril 2013.
Dénommée «   la Ville   »,

Et,

L’Association « CENTRE SOCIAL -  ASSOCIATION POUR LE DÉVELOPPEMENT 
D’INNOVATIONS SOCIALES ( CS- ADIS)  » dont le siège social est sis : 8 allée des 
Amandiers BP 515, 13091 Aix-en-Provence cedex 2. 

représentée par sa présidente en exercice.

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle de partenariat (2012-2014) a été adoptée par le Conseil 
Municipal en séance du 20 février 2012, celui-ci définit par délibération N° 2012-239 le 
montant  annuel  de  sa  subvention  de  fonctionnement  52  535  € et  ses  modalités  de 
versement ainsi que la subvention pour l'Action en direction des Jeunes de 7 370 Euros.

Article I :

Dans le cadre spécifique du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2013 (CUCS), la Ville 
s'engage à verser par le présent avenant la somme totale de   20 700  Euros suivant la 
ventilation suivante :

• 2000  € pour le projet « Fêtes et animations  »
• 4500 € pour le projet « parentalité scolarité – coup de pouce clé  »
• 1000 € pour le projet « Code de ma route » 18-25 ans 
• 2700 € pour le projet « En faim de contes »
• 4500 € pour le projet « femmes /familles »
• 1000 € pour le projet « ma vie en mains »
• 5000 € pour le projet « développement du pôle culture »



Article II       :  

Le versement de la subvention de 20 700 € s’effectuera en une seule fois après dépôt des 
dossiers complets à la Direction de la Politique de la Ville.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Direction de la Politique de la Ville au 
titre de l'année 2013 et à ce jour, s'élève à  83 468,65 € .

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président



AVENANT N° 5

À LA  CONVENTION Pluriannuelle d'objectifs
Adoptée par délibération du du 20 février 2012 N° 2012.239

 
 «  ASSOCIATION AIX-NORD, CENTRE SOCIOCULTUREL»

Entre, 

la  Ville  d'Aix  en  Provence,  représentée  par  Madame  le  Maire  ou  son  représentant 
habilités aux fins des présentes, par le Conseil Municipal du 29 avril 2013.
Dénommée «    la Ville    »,

Et,

Le Centre social & Culturel «    AIX-NORD » dont le siège social est sis 
20  rue  Albert  LEBRUN,  13090  Aix-en-Provence  représenté  par  son  président  en 
exercice.

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle de partenariat  (2012-2014) a été adoptée par le Conseil 
Municipal en séance du 20 février 2012, celui-ci définit par délibération N° 2012-239 le 
montant  annuel  de  sa  subvention  de  fonctionnement  52  535  € et  ses  modalités  de 
versement ainsi que la subvention pour l'Action en direction des Jeunes de 7 370 Euros.

Article I :

Dans le cadre spécifique du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2013 (CUCS), la Ville 
s'engage à verser par le présent avenant la somme totale de 26 000 € suivant la ventilation 
suivante :

• 4000 € pour le projet «  accompagnement des jeunes ».
• 1500 € pour le projet «  Expression des habitants »
• 4500 € pour le projet «  femmes / familles »
• 7500 € pour le projet «  Projet de réussite éducative/Journ'ados »
• 1500 € pour le projet «  santé »
• 5000 € pour le projet «  Stages CREPS »
• 2000 € pour le projet «  cadre de vie  »



Article II        :  

Le versement de la subvention de 26 000 € s’effectuera en une seule fois après dépôt des 
dossiers complets à la Direction de la Politique de la Ville.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Direction de la Politique de la Ville au 
titre de l'année 2013 et à ce jour, s'élève à   88 768,65 € .

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président



AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION PLURIANNUELLE
Adoptée par délibération du 18 MARS 2013 N° 2013-131

 
ASSOCIATION 

«  AMIS DU PLANÉTARIUM D’AIX-EN-PROVENCE - A.P.A.P.  »

Entre, 
la Ville d'Aix en Provence, représentée par Madame le Maire ou son représentant habilités aux 
fins des présentes, par le Conseil Municipal du 29 avril 2013.
Dénommée «      la Ville      »,

Et,

L’Association  «   AMIS DU PLANÉTARIUM D’AIX-EN-PROVENCE - A.P.A.P  » dont le 
siège social est sis   :  Château Saint-Mitre, 7 rue des Robiniers, 13090 AIX-EN-PROVENCE, 
représentée par son président en exercice.

PREAMBULE          :  

Une  convention  pluriannuelle  de  partenariat  a  été  adoptée  par  le  Conseil  Municipal  dans  sa 
séance  du  18  mars  2013,   celle-ci  définit  les  missions  générales  confiées  par  la  Ville   à  
L’Association «   AMIS DU PLANÉTARIUM D’AIX-EN-PROVENCE - A.P.A.P » et a fixé par 
délibération N° 2013-131 le montant annuel de sa subvention de fonctionnement à 20 000 € et ses 
modalités de versement.

Il convient aujourd’hui d’octroyer à l’association une subvention dans le cadre spécifique du 
CUCS.

Article 1 :

Dans le cadre spécifique du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2013 (CUCS), la Ville s'engage à 
verser par le présent avenant la somme totale de  5000  € pour le projet suivant  :

• «      ASTRONOMIE – COHESION SOCIALE      »

Article II          :  

Le versement de la subvention de 5 000 € s’effectuera en une seule fois après dépôt du dossier 
complet à la Direction de la Politique de la Ville.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Direction de la Politique de la Ville au titre de 
l'année 2013 et à ce jour, s'élève à 25 000 €.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président



AVENANT N°1 

À LA  CONVENTION PLURIANNUELLE 2013 -2015
Adoptée par délibération du 28 janvier 2013  N° 2013.58

 ASSOCIATION DE GESTION DU CENTRE ALBERT CAMUS

Entre, 

la Ville d'Aix en Provence, représentée par Madame le Maire ou son représentant habilités aux 
fins des présentes, par le Conseil Municipal du 29 avril 2013.
Dénommée «    la Ville    »,

Et,

L'ASSOCIATION DE GESTION DU CENTRE ALBERT CAMUS située rue des vignes – 
Cité Corsy –  13090 Aix en Provence, représenté par son Président en exercice,

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle de partenariat a été adoptée par délibération du 28 janvier 2013 N° 
2013.58, celle-ci définit le montant annuel de la subvention de fonctionnement à 43 000 € et ses 
modalités de versement.

Il convient aujourd’hui d’octroyer à l’association une subvention dans le cadre spécifique du 
CUCS.

Article I :

Dans le cadre spécifique du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2013 (CUCS), la Ville s'engage à 
verser par le présent avenant la somme totale de  23 000  Euros suivant la ventilation suivante :

• 4000 € pour le projet «  Dynamique jeunesse »
• 4500 € pour le projet «  Fête du lien »
• 4000 € pour le projet «  Mémoire de quartier  »
• 1500 € pour le projet «  Pieds d'immeubles  »
• 6000 € pour le projet «  Réussite éducative »
• 3000 € pour le projet «  Familles »



Article II        :  

Le versement de la subvention de 23 000 € s’effectuera en une seule fois après dépôt des dossiers 
complets à la Direction de la Politique de la Ville.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Direction de la Politique de la Ville au titre de 
l'année 2013 et à ce jour, s'élève à  66 000 €.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président



AVENANT N° 5

À LA  CONVENTION PLURIANNUELLE 

Adoptée par délibération du 20 FEVRIER 2012 N° 2012.239

LE CENTRE SOCIAL « MARIE-LOUISE DAVIN »
Entre, 

La  Ville  d'Aix  en  Provence,  représentée  par  Madame  le  Maire  ou  son  représentant 
habilités aux fins des présentes, par le Conseil Municipal du 29 avril 2013.
Dénommée «    la Ville»,

Et,

Le « CENTRE SOCIAL ET CULTUREL ML DAVIN ( CSC DAVIN)  » dont le 
siège social est sis  : Place des combattants, 13540 Puyricard représenté par son président 
en exercice.

PREAMBULE           :  

Une convention pluriannuelle de partenariat  (2012-2014) a été adoptée par le Conseil 
Municipal en séance du 20 février 2012, celui-ci définit par délibération N° 2012-239 le 
montant  annuel  de  sa  subvention  de  fonctionnement  52  535  € et  ses  modalités  de 
versement ainsi que la subvention pour l'Action en direction des Jeunes de 7 370 Euros.

Par  ailleurs,  une  convention  annuelle  d'objectifs  2013  assortie  d'une  subvention 
fonctionnement  de  35  000  € a  été  validée  par  délibération  N° 2013.58  au  conseil 
Municipal du 28 janvier 2013 pour le projet d'animation Daudet.

Il convient aujourd’hui d’octroyer à l’association une subvention dans le cadre spécifique 
du CUCS.

Article I :

Dans le cadre spécifique du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2013 (CUCS), la Ville 
s'engage à verser par le présent avenant la somme totale de 13 000 € suivant la ventilation 
suivante :

• 6000  € pour le projet « Actions solidaires/lien social/animations de proximité»
• 3000 € pour le projet «    Espace jeune    »
• 4000 € pour le projet «    réussite éducative »



Article II           :  

Le versement de la subvention de 13 000 € s’effectuera en une seule fois après dépôt des 
dossiers complets à la Direction de la Politique de la Ville.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Direction de la Politique de la Ville au 
titre de l'année 2013 est à ce jour de 110 768,65 €.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président



AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION PLURIANNUELLE 2013 - 2015
Adoptée par délibération du  28/01/2013  N° 2013.58

«  ASSOCIATION JABIR »

Entre, 

la Ville d'Aix en Provence, représentée par Madame le Maire ou son représentant habilités aux 
fins des présentes, par le Conseil Municipal du 29 avril 2013.
Dénommée « la Ville »,

Et,

L’«  ASSOCIATION JABIR » dont le siège social est sis Le Patio, 1 place Victor Schoelcher, 
13090 Aix-en-Provence représentée par son président en exercice.                 

PREAMBULE     

Une  convention  pluriannuelle  de  partenariat  (2013-2015)  a  été  approuvée  par  le  Conseil  
Municipal du 28 janvier 2013,  celle-ci définit par délibération N° 2013.58 le montant annuel de 
sa subvention de fonctionnement à  10 000 € et ses modalités de versement.

Il convient aujourd’hui d’octroyer à l’association une subvention dans le cadre spécifique du 
CUCS.

Article I :

Dans le cadre spécifique du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2013 (CUCS), la Ville s'engage à 
verser par le présent avenant la somme totale de  6 500 Euros suivant la ventilation suivante :

• 5 000 € pour le projet « ENFANTS / ADOS »
• 1 500 € pour le projet « SECTEUR FAMILLES »

Article II         :  

Le versement de la subvention de 6 500 € s’effectuera en une seule fois après dépôt des dossiers 
complets à la Direction de la Politique de la Ville.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Direction de la Politique de la Ville au titre de 
l'année 2013 et à ce jour, s'élève à  16 500 €.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président



AVENANT N° 5
 

À LA  CONVENTION PLURIANNUELLE 2012 - 2014
Adoptée par délibération du 20 février 2012 N° 2012.239

 
«  CENTRE SOCIAL ET CULTUREL  LA GRANDE BASTIDE  »

Entre, 

la  Ville  d'Aix  en  Provence,  représentée  par  Madame  le  Maire  ou  son  représentant 
habilités aux fins des présentes, par le Conseil Municipal du 29 avril 2013.
Dénommée « la Ville  »,

Et,

Le « CENTRE SOCIAL ET CULTUREL LA GRANDE BASTIDE »  dont le siège 
social est sis Avenue de la square, Val St André, 13100 Aix-en-Provence représenté par 
son président en exercice.
 

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle de partenariat  (2012-2014) a été adoptée par le Conseil 
Municipal en séance du 20 février 2012, celui-ci définit par délibération N° 2012-239 le 
montant  annuel  de  sa  subvention  de  fonctionnement  52  535  € et  ses  modalités  de 
versement ainsi que la subvention pour l'Action en direction des Jeunes de 7 370 Euros.

Il convient aujourd’hui d’octroyer à l’association une subvention dans le cadre spécifique 
du CUCS.

Article I     :  

Dans le cadre spécifique du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2013 (CUCS), la Ville 
s'engage à verser par le présent avenant la somme totale de 12 000 € suivant la ventilation 
suivante :

• 12 000 € pour le projet « Actions citoyennes bénévoles »

Article II     :  

Le versement de la subvention de 12 000 € s’effectuera en une seule fois après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville.



Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Direction de la Politique de la Ville au 
titre de l'année 2013 et à ce jour, s'élève à   74 768,65 € .

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président



AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION PLURIANNUELLE 2013- 2015
Adoptée par délibération du 28 JANVIER 2013 N°2013-56

MAISON DE QUARTIER « LA MARESCHALE »

Entre, 

la Ville d'Aix en Provence, représentée par Madame le Maire ou son représentant habilités aux fins des  
présentes, par le Conseil Municipal du 29 avril 2013.
Dénommée « la Ville »,

Et,

L’Association  «  LA MARESCHALE » dont le siège social est sis : 27 Avenue de Tubingen, 13090 Aix-en-
Provence représentée par son présidant en exercice.

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle d'objectifs (2013-2015) a été adoptée par le Conseil Municipal en séance du 18  
janvier 2013 N° 2013 – 56 28,  celui-ci définit le montant annuel de sa subvention de fonctionnement à 75 
000 € dont 50 % soit 37 500 € versés par la Direction Culture et 50 % versé par la Politique de la Ville et ses 
modalités de versement.

Il convient aujourd’hui d’octroyer à l’association une subvention dans le cadre spécifique du CUCS.

Article I :

Dans le cadre spécifique du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2013 (CUCS), la Ville s'engage à verser par 
le présent avenant la somme totale de 4 500 € suivant la ventilation suivante :

• 3000  € pour le projet « Rencontres festives de voisinages »
• 1500 € pour le projet « Danse »

Article II     :  

Le versement de la subvention de 4 500 € s’effectuera en une seule fois après dépôt des dossiers complets à 
la Direction de la Politique de la Ville.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Direction de la Politique de la Ville au titre de l'année 
2013 et à ce jour, s'élève à  42 000 €. 

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant La Présidente



AVENANT N° 6

À LA  CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
Adoptée par délibération du 20 février 2012  N° 2012.239

 
«  CENTRE SOCIAL ET CULTUREL LA PROVENCE  »

Entre, 

la  Ville  d'Aix  en  Provence,  représentée  par  Madame  le  Maire  ou  son  représentant 
habilités aux fins des présentes, par le Conseil Municipal du 29 avril 2013.
Dénommée « la Ville »,

Et,

L’Association «  CENTRE SOCIAL ET CULTUREL LA PROVENCE » sis  : 
Avenue Maréchal Juin Aix-en-Provence par sa présidente en exercice.

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle de partenariat  (2012-2014) a été adoptée par le Conseil 
Municipal en séance du 20 février 2012, celui-ci définit par délibération N° 2012-239 le 
montant  annuel  de  sa  subvention  de  fonctionnement  52  535  € et  ses  modalités  de 
versement ainsi que la subvention pour l'Action en direction des Jeunes de 7 370 Euros.

Par ailleurs, une convention annuelle d'objectifs 2013 assortie d'une subvention de 
fonctionnement de 30 000 € a été validée par délibération N° 2013.58 au Conseil 
Municipal du 28 janvier 2013 pour la mise en œuvre du projet d'animation Giono.

Il convient aujourd’hui d’octroyer à l’association une subvention dans le cadre spécifique 
du CUCS.

Article I :

Dans le cadre spécifique du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2013 (CUCS), la Ville 
s'engage à verser par le présent avenant la somme totale de 21 000 € suivant la ventilation 
suivante :

• 10 500 € pour le projet « coup de pouce clé - soutien à la fonction parentale »
•   4 500 € pour le projet « Familles en actions »
•   6 000 € pour le projet «  Quartier d'art   »



Article II          :  

Le versement de la subvention de 21 000 € s’effectuera en une seule fois après dépôt des 
dossiers complets à la Direction de la Politique de la Ville.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Direction de la Politique de la Ville au 
titre de l'année 2013 est à ce jour de 113 768.65 €.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant La Présidente



AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION Pluriannuelle d'objectifs
Adoptée par délibération du 8 Octobre 2012 N° 2012.1081

L'ASSOCIATION RELAIS SAINT DONAT

Entre, 

la Ville d'Aix en Provence, représentée par Madame le Maire ou son représentant habilités aux fins des  
présentes, par le Conseil Municipal du 29 avril 2013.
Dénommée «   la Ville   »,

Et,

L'ASSOCIATION RELAIS SAINT DONAT » dont le siège social est sis : 9 bis chemin de Saint Donat, 
13100 Aix-en-Provence. 

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle de partenariat a été adoptée par le Conseil Municipal en séance du 8 Octobre 
2012 N° 2012.1081, celui-ci définit le montant annuel de sa subvention de fonctionnement et ses modalités  
de versement.

Article I :

Dans le cadre spécifique du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2013 (CUCS), la Ville s'engage à verser par 
le présent avenant la somme de :

– 7 000 € pour le projet : « ZE BUS »

Article II       :  

Le versement de la subvention de 7 000 € s’effectuera en une seule fois après dépôt des dossiers complets à 
la Direction de la Politique de la Ville.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Direction de la Politique de la Ville au titre de l'année 
2013 et à ce jour, s'élève à  7 000 € .

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président



AVENANT N° 1

À LA  CONVENTION PLURIANNUELLE
Adoptée par délibération du 8 octobre 2012 N° 2012 - 1080

 «  UNIS CITE MÉDITERRANÉENNE »

Entre,
 
la Ville d'Aix en Provence, représentée par Madame le Maire ou son représentant habilités aux 
fins présentes, par le Conseil Municipal du 29 AVRIL 2013.
Dénommée « la Ville »,

Et,

L’ASSOCIATION « UNIS-CITE MÉDITERRANÉENNE » dont le siège social est sis :  25 
boulevard LAROUSSE, 13014 Marseille représentée par son président en exercice.

PREAMBULE

Une  convention  pluriannuelle  de  partenariat  a  été  approuvée  par  le  Conseil  Municipal  du  8 
octobre  2012,  celle-ci  définit  les  missions  générales  proposées  par l’association  «  Unis-Cité 
Méditerranée  »  et  acceptées  par  la  Ville  et  fixe  le  montant  annuel  de  la  subvention  de 
fonctionnement (45 000€ en 2013 et 30 000€ en 2014) et ses modalités de versement.

Il  convient  aujourd’hui  d’octroyer à l’association une subvention dans le cadre spécifique du  
CUCS.

Article I :

Dans le cadre spécifique du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2013 (CUCS), la Ville s'engage à 
verser par le présent avenant la somme totale de   :

13 000  € pour le projet «  Service Civique volontaire »

Article II :

Le versement de la subvention de 13 000 € s’effectuera en une seule fois après dépôt du dossier 
complet à la Direction de la Politique de la Ville.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Direction de la Politique de la Ville au titre de 
l'année 2013 et à ce jour, s'élève à   58 000 €.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION «  ASSOCIATION DES TRAVAILLEURS 
MAGHRÉBINS DE FRANCE - ATMF »

ANNEE 2013

Il est établi une convention d'objectifs entre : 
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 avril 2013.
d’une part

et

L’Association  «  Association des Travailleurs Maghrébins de France - ATMF » dont le 
siège social est sis 27 rue Félibre Gaut, 13100 Aix-en-Provence.                        
N° Siret : 331 531 004 00017. 
ci-après  désignée «l’  Association  des  Travailleurs  Maghrébins  de  France  –  ATMF  », 
représentée par : Monsieur Abdennaceur EL IDRISSI dûment habilité par décision du Conseil 
d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE
Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé un 
cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation 
du Conseil  Régional PACA et du Conseil Général 13

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

« ACTION-EDUCATIVE-ENFANTS-JEUNES  ».

Considérant  les  objectifs  généraux  de  politiques  publiques  de  la  Commune  d'Aix-en 
-Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels 
s'inscrit  ce projet.
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.

1



Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 
Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune  d'Aix  en  Provence,  des  actions  et  projets  de  l'association,  ci-après  définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association  a  pour  objet  social  « Œuvrer  pour  une  citoyenneté  active pour  l'égalité  des 
droits, contre toute forme d'exclusion, de racisme et d'extrémisme. Répondre aux besoins des 
familles, des enfants et jeunes sur le plan éducatif, culturel et de loisir. »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :
Ateliers de :

− Informatique pour les enfants et à la disposition des familles. 
− Accompagnement à la scolarité en complémentarité avec le dispositif de l'éducation 

nationale. 
− Écriture et lecture. 
− Théâtre. 
− Danse chorégraphique. 
− Dessin, peinture et expression artistique 
− Jeux éducatifs et réflexion pour développer l'éveil et l'épanouissement des enfants et 

des jeunes. 
Rencontres thématiques : 

− Avec  les  pré  ados  et  adolescents (préventions,  orientations,  informations  sur  les 
métiers …) sorties de découvertes, de loisirs de stages, Multi-sports …

− Avec les parents autour des questions sur la parentalité. 
− Sorties culturelles et de découvertes. 

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :

- Contribuer à la réussite scolaire, éducative et à l'insertion sociale des jeunes et des enfants 
dans la perspective de l'égalité des chances. 

- Aider les enfants en difficulté d'apprentissage du savoir de base, lecture, écriture …
- Accompagner et soutenir les ados en décrochage scolaire. 
- Encourager  et  soutenir  les  initiatives  et  la  prise  de  responsabilité  des  jeunes,  la 

reconnaissance de leur capacité créatrice dans tous les domaines. 
- Élargir les centres d'intérêts des enfants et adolescents, promouvoir les apprentissages de 

la citoyenneté.
- Favoriser la vie en collectivité afin de développer les notions de responsabilité, tolérance, 

respect, savoir vivre, etc. 
- Développer le sens de l'autonomie de l'enfant et du jeune afin qu'ils puissent s'épanouir, 

prendre des initiatives et avoir confiance en soi. 
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- Mettre en valeur leurs capacités et leur potentiel dans un cadre harmonieux permettant 
une construction de leur personnalité. 

- Aider les jeunes à acquérir des méthodes, des approches, des relations susceptibles de 
faciliter l'accès au savoir et à la culture. 

- Améliorer la relations des parents avec l'école et leur implication dans le suivi scolaire de 
leurs enfants, les sensibiliser à l'importance de l'assiduité et au risque de l'absentéisme. 

- Améliorer l'autonomie et l'assurance de soi chez les familles et les parents en difficulté. 
- Aider les familles fragiles à améliorer leur condition de vie dans le quartier, à connaître 

d'autres environnements sociaux, culturels et économiques de la ville. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un  dossier  complet  de  demande de subvention,  fournir  un  projet  d'activités  et  un  budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus,  en  cas  de subvention  d’investissement,  la  production  des  factures  et  des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.
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3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire  toutes les assurances nécessaires  dans  le  cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 -  Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de  communication  destinés  au  public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville  pour  les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter  toutes  les  obligations  légales,  sociales  et  fiscales  liées  à  l'exercice  de  ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 1999 
du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes 
annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services d'un 
commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la  Loi  2009-526 du 12 mai  2009 qui complète  l’article  L 1611.4  du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en  subventions  à  d’autres  associations,  œuvres  ou  entreprises  sauf  lorsque  cela  est 
expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la  Collectivité  Territoriale  et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Pour 2013 l'association a déjà fait l'objet d'une subvention de fonctionnement. Parallèlement, 
diverses  subventions  ont  déjà  été  attribuées  à  cette  association  dont  le  montant  total  est 
supérieur à 23 000 €.
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La Ville s'engage dans le cadre du CUCS à soutenir financièrement la mise en œuvre des 
missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 3000 € 

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le compte de 
l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve du 
respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 
L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'ac-
tion.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions au-
quel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à 
l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi,  
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il  pourra  être  créé  une  commission  mixte,  elle  sera  composée  d'un  représentant  de  la 
commune,  du président  de l'Association  ou d'un membre de son conseil  d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour l’année 2013.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant  moyennant  accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.
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Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier 
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de 
manquement  grave  de  l'Association  à  l'une  des  obligations  définies  par  les  articles  de  la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la  compétence  du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «  HIP HOP SOUL STYLE»

ANNEE 2013

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

L’Association  «  HIP HOP SOUL STYLE  » dont le siège social est sis : 
37 bd Aristide Briand, 13100 Aix en Provence                        
N° Siret : 479 573 628 00035
ci-après désignée « l’Association HIP HOP SOUL STYLE », représentée par : Monsieur 
Mustapha EL MIRI dûment habilité par décision du Conseil d’Administration.
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé un 
cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation 
du Conseil  Régional PACA et du Conseil Général 13

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

« AIXPRESSION URBAINE  »

Considérant  les  objectifs  généraux  de  politiques  publiques  de  la  Commune  d'Aix-en 
-Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels 
s'inscrit  ce projet.
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «  promouvoir la danse hip hop par la biais de cours, stages, 
événements, spectacles, soutien aux artistes émergents. »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

− Mise en place d'ateliers et stages :
− Participation des jeunes à différentes manifestations. 
− Organisation de Marseille Provence 2013 Capitale Européenne.  

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :

− L’objectif majeur est de faciliter l’accès à la culture aux jeunes issus de milieux 
sensibles en leur permettant de pratiquer une activité à la fois culturelle et sportive. 
Plusieurs actions seront mises en place : des ateliers et stages de danse hip hop, la 
participation des jeunes à plusieurs rencontres sportives et culturelles au sein et en 
dehors des quartiers, des places à tarifs préférentiels pour les manifestations 
organisées par l’association.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
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par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au 
Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
de la diffusion de documents d’information et/ou de communication destinés au public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.
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•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services 
d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est 
expressément prévu dans la convention conclue entre la Collectivité Territoriale et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

Pour 2013 l'association a déjà fait l'objet d'une subvention de fonctionnement. Parallèlement, 
diverses  subventions  ont  déjà  été  attribuées  à  cette  association  dont  le  montant  total  est 
supérieur à 23 000 €.

La Ville s'engage dans le cadre du CUCS à soutenir financièrement la mise en œuvre des 
missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 1 500 €

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le compte de 
l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve du 
respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'ac-
tion.
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La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions 
auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à 
l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités     territoriales  .

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi, 
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour l’année 2013.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.
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La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «  SECONDE NATURE »

ANNEE 2013

Il est établi une convention d'objectifs entre :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la 
délibération numéro              du Conseil municipal du 29 AVRIL 2013.
d’une part

et

L’Association  «  SECONDE NATURE» dont le siège social est sis : 
27 bis rue du 11 novembre, 13100 Aix-en-Provence. 
N° Siret : 499 760 049 00019
ci-après désignée  « l ’Association SECONDE NATURE », représentée par : 
Monsieur Julien ROUTA dûment habilité par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 2011.1162) et a validé un 
cadre multipartenarial entre l’État, la C.A.F, l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation 
du Conseil  Régional PACA et du Conseil Général 13

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

« 1 x 1 x 1 – CRÉATION MUSICALE ET NUMÉRIQUE ».

Considérant  les  objectifs  généraux  de  politiques  publiques  de  la  Commune  d'Aix-en 
-Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans lesquels 
s'inscrit  ce projet.

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un intérêt 
public local.
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et 
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la 
Commune  d'Aix  en  Provence,  des  actions  et  projets  de  l'association,  ci-après  définis, 
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «  Création et diffusion. Production et création, médiation 
culturelle et formation ainsi que toute autre action en faveur du développement des cultures 
électroniques et des arts numériques. »

Conformément à cet objet social, l’association met en œuvre différents projets ou actions à 
savoir :

− Créer  une  œuvre  sonore  et  multimédia  déclinée  à  la  fois  sous  la  forme  d'une 
installation interactive et sous la forme d'un concert formé par les participants associés 
à la création.  

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les objectifs 
suivants :
- Agir  sur  le  décloisonnement  des  territoires,  des  structures  et  de  leurs  publics  par  la 

construction  de  partenariats  durables  et  multipliant  les  occasions  de  rencontres  et  de 
collaborations transversales. 

- Favoriser autant que possible la prise en compte de la diversité des cultures identifiées sur 
le territoire d'implantation et permettre des passerelles avec les équipements culturels du 
quartier de la ville. 

- Favoriser une implication optimum des participants par la pratique artistique en recourant 
à  des  procédés  artistiques  adaptés  et  favoriser  ainsi  les  conditions  d'expression  de  la 
culture de chacun. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre, 
un  dossier  complet  de  demande de subvention,  fournir  un  projet  d'activités  et  un  budget 
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :
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 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 
€ de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être 
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du 
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus,  en  cas  de subvention  d’investissement,  la  production  des  factures  et  des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire  toutes les assurances nécessaires  dans  le  cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et 
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 -  Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre 
de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de  communication  destinés  au  public 
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville  pour  les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :
• Respecter  toutes  les  obligations  légales,  sociales  et  fiscales  liées  à  l'exercice  de  ses 
activités.
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•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services 
d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout 
autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans 
un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la  Loi  2009-526 du 12 mai  2009 qui complète  l’article  L 1611.4  du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à 
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie 
en  subventions  à  d’autres  associations,  œuvres  ou  entreprises  sauf  lorsque  cela  est 
expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la  Collectivité  Territoriale  et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

3- Subvention

Pour 2013 l'association a déjà fait l'objet d'une subvention de fonctionnement. Parallèlement, 
diverses  subventions  ont  déjà  été  attribuées  à  cette  association  dont  le  montant  total  est 
supérieur à 23 000 €.

La Ville s'engage dans le cadre du CUCS à soutenir financièrement la mise en œuvre des 
missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

a) Détermination du montant
Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :

1- 2 000 € 

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le compte de 
l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve du 
respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III ci-dessus.

1. - Mise à disposition des locaux   NON 

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le compte de 
l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve du 
respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III ci-dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 
L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'ac-
tion.

4



La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions 
auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à 
l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi,  
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il  pourra  être  créé  une  commission  mixte,  elle  sera  composée  d'un  représentant  de  la 
commune,  du président  de l'Association  ou d'un membre de son conseil  d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout 
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux 
parties. Elle est conclue pour l’année 2013.

ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les 
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la 
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions 
ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant  moyennant  accord 
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant 
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier 
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de 
manquement  grave  de  l'Association  à  l'une  des  obligations  définies  par  les  articles  de  la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.
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La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de 
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de 
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la  compétence  du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …
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CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX-EN-PROVENCE
et

 «  PÔLE EMPLOI PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR »

ANNEES 2013 - 2014

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs entre        :
La Commune d’Aix-en-Provence 
ci-après désignée « la Commune », représentée par        :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation 
l’adjoint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, 
agissant en vertu de la délibération numéro              du Conseil municipal du 29 
AVRIL 2013.
d’une part

et

« PÔLE EMPLOI PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR » dont le siège social 
est sis : Direction régionale Paca, 1 boulevard Pebre,13417 Marseille Cedex 08. 
N° Siret  : 130 0005 481 00010. 
ci-après désigné     « PÔLE EMPLOI PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR », 
représenté par : Monsieur Philippe BEL Directeur.
 
d’autre part

PREAMBULE

Considérant que la Ville d'Aix-en-Provence a approuvé la prorogation du Contrat 
Urbain de Cohésion Sociale (C.U.C.S) jusqu'au 31/12/2014 (DCM 2011.382 et 
2011.1162)  et  a  approuvé  un  cadre  multipartenarial  entre  l’État,  la  C.A.F, 
l'A.R.O.H.L.M et la C.P.A avec la participation du Conseil  Régional PACA et du 
Conseil Général 13.
Considérant  le  projet  initié  et  conçu  par  l’Établissement public  à  caractère 
administratif (E.P.A) à savoir          :

« CLUB AMBITION ZUS ».
Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d'Aix-
en -Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet.
Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par L'E.P.A présente un 
intérêt public local.



Il a été convenu ce qui suit        :

 ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par  la  présente  convention,  l'E.P.A  s'engage,  à  son  initiative  et  sous  sa 
responsabilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à ses missions 
qui présentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La  présente  convention  a  pour  objet  de  formaliser  les  conditions  du 
subventionnement par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de 
l'E.P.A , ci-après défini, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’E.P.A  ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L'E.P.A  met en œuvre différents projets ou actions à savoir        :
- Encadrement  des  jeunes  dans  une  démarche  de  prospection  intensive  et 
solidaire du marché de l'emploi local.
- Organiser  des  séances  de  travail  en  groupe  et  réaliser  un  point  d'étape 
hebdomadaire et individuel avec chaque participant. 
- Modifier les comportements pouvant favoriser la discrimination vis-à-vis 
des publics habitant les quartiers prioritaires. 

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants        :
- Favoriser le placement durable de jeunes demandeurs d'emploi (de moins de 30 
ans) issus des quartiers politique de la Ville, en leur proposant un service renforcé 
à la recherche d'emploi de type « coaching » dans le cadre d'un Club dédié à ce 
public sur le territoire d'Aix-en-Provence. 

Le club emploi est un service qui s’adresse à des petits groupes.
Il  fonctionne  en  entrées  et  sorties  permanentes.  Il  est  animé par  un  conseiller 
animateur affecté à cette activité à plein temps : après une phase d'accueil et de 
travail sur les technique de recherche d'emploi, les jeunes sont encadrés dans une 
démarche de prospection intensive et solidaire du marché de l'emploi local.

3 fois par semaine, des séances de travail sont mises en place et un point est fait  
avec chaque participant.

Le club s'étale sur une durée de 90 jours maximum, éventuellement renouvelable 
une fois.



ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'E.P.A 

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’E.P.A  devra  déposer  chaque  année  dans  les  délais  impartis  dès  le  mois  de 
Novembre,  un  dossier  complet  de  demande  de  subvention,  fournir  un  projet 
d'activités et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

 2- Production  de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le 
Contrôle administratif et financier

L’E.P.A s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du 
droit communautaire        :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’E.P.A perçoit plus de 153 
000  €  de  dons  ou  de  subventions  publiques,  le  rapport  du  commissaire  aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur 
publication au Journal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte 
rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention        :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a 
versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel 
elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué        :

- d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel 
et la réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature 
des actions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet  

  De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures 
et  des   notes  d’honoraires  acquittées  liées  aux  dépenses  d’investissement 
subventionnées. Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne 
habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé 
par l'E.P.A municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'E.P.A s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.



3 - Assurances

L’E.P.A s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant  la  signature  de  la  présente  et  pendant  toute la  durée de la  convention, 
chaque année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’E.P.A  en terme de communication sur la participation de 
la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition 
du  logo  dans  le  cadre  de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de 
communication  destinés  au  public  concernant  l’opération  subventionnée  par  la 
Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'E.P.A s'engage  à procéder  à  toutes  les  démarches  visant  la  réalisation  des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999 du Comité  de  la  Réglementation Comptable  relatif  aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle 
se trouve concernée par cette obligation.

 Communiquer  à  la  Ville  les  conventions  la  liant  à  d’autres  collectivités 
territoriales ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

 Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau   ou  de  toutes 
modifications  statutaires,  dans  un  délai  de  15  jours  à  compter  de  cette 
modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du 
Code Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement  ou  à  toute  administration,  œuvre  ou  entreprise  ayant  reçu  une 



subvention d’en employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, 
œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention 
conclue entre la Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage à soutenir financièrement la  mise en œuvre des missions ci-
dessus liées à l'objet de l'E.P.A . 

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à        :
-  8 000 €

Pour l'exercice 2014, un montant équivalent sera proposé, la règle de l'annualité 
budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer.

 b) Modalités de versement

Le versement  de  la  subvention  s’effectuera  en  une  seule  fois.  Les  versements 
seront  effectués  sur  le  compte  de  l’E.P.A  dont  le  RIB est  versé  au  dossier  de 
demande  de  subvention,  sous  réserve  du  respect  par  l’E.P.A  des  obligations 
mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

 2 - Mise à disposition des locaux  NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif        

L'E.P.A s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan  d'ensemble,  qualitatif  et  quantitatif,  de  la  mise  en  œuvre  du  programme 
d'actions ou de l'action. La Commune procède, à l'évaluation des conditions de 
réalisation du programme d'actions auquel elle a apporté son concours sur un plan 
quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation  porte  notamment  sur  la  conformité  des  résultats  aux  objectifs 
mentionnés à l'article II,   et  sur l'impact du programme d'actions au regard de 
l'intérêt  local  conformément  à  l’article  L.  2121-29  du  code  général  des 
collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'E.P.A de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution de la  présente 
convention.



2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de 
la  commune,  du  représentant  de  l'E.P.A ou  d'un  membre  de  L'E.P.A  .  Cette 
commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et 
de régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

 ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La  présente  convention  entre  en  vigueur   compter  de  sa  notification,  après 
signature des deux parties.  Elle est  conclue pour les  années 2013 et  2014 soit 
jusqu'au 31 décembre 2014.

 ARTICLE VII - AVENANT 
Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le 
montant,  les  modalités  de  versement  et  en cas  de  modification du montant  de 
l’année  de  signature  de  la  convention,  un  ajustement  des  objectifs  fixés 
initialement,
Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification 
des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant  accord  préalable  des  deux  parties.  Celui-ci  précisera  les  éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause 
les objectifs généraux de la convention.
Le  renouvellement  éventuel  de  cette  convention  ne  peut  se  réaliser  par 
reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’E.P.A sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de 
la subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 



manquement grave de l'E.P.A  à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention,  sans  préjudice  des  incidences  financières  définies  précédemment, 
après l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 
jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’E.P.A . En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout  litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’E.P.A 

Le Responsable

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
En vertu de l’arrêté N°  … du …


